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DISCOURS 
PRONONCE PAR 

LHON. H. LAJVGEVI1N 
DEVANT 

L'ASSEMBLfiE LEGISLATIVE, 

SEANCE DU 21 FEVRIER, 1865. 





DISCOURS DE L'HON. H. L. LANGEVIN, 

SUR LA 

QUESTION DE LA CONFEDERATION, 
PRONONCE A LA STANCE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE DU 

2 1 FEVRIER 1 8 6 5 . 

L'honorable Solliciteur-General LANGKVIN.— 
M. le President,—Ce n'est pas sans hesitation que 
je me leve en cette occasion pour prendre la parole 
dans cette Chambre, car j ' y vois les representants 
de plus de deux millions et demi d'habitants, qui 
sont appeles a regler les plus grandes affaires du 
pays, et a s'occuper specialement d'une question 
qui interesse les destinees non-seulement des 
deux Canadas, mais aussi de toutes les provinces 
de l'Amerique Britannique du Nord. Je dois 
avouer que j'eprouve une grande hesitation 
et une grande defiance de moi-meme, quand je 
considere l'importance de la mesure soumise a 
nos deliberations et les consequences qui peuvent 
en resulter pour nous-memes et pour nos descen
dants. Cette mesure est si grandiose, les interets 
qu'elle affect era sont si considerables, que l'on 
ne doit pas etre etonne si je l'aborde avec defiance 
et hesitation. Cette question de la confederation 
se trouve liee aux interets communs des Empires 
et a la politique generate des peuples, car il n'est 
pas indifferent pour les grandes nations qui gou-
vernent le monde de savoir a qui appartiendroat 
les provinces de l'Amerique Britannique du Nord. 
II snffit de relire 1'histoire pour savoir combien 
les nations s'interessent a la creation d'un nou-
veau peuple, et, dans cette circonstance, les mille 
voix de ia presse nous disent combien la question 
de la confederation interesse l'Amerique et l'Eu-
pore meme, et avec quel interet les gouverne-
ments suivent ce que nous faisons ici. Et cet 
interet est legitime et naturel, puisque la mesure 
actuelle est destinee a nous fai re prendre rang 
dans la grande famille des nations. 

Cette question interesse de plus tout speciale
ment l'Angleterre et les Etats-Unis, autant que 
nous-memes. L'Angleterre a interet a voir ces 
provinces bien gouvernees et bien ad ministries ; 
elle est interessee a ce qu'elles soient prosperes, 
libres, satisfaites et heureuses ; elle a interet a ce 
qu'elles aient un bon gouvernement et qu'elles 
soient si bien gouvernees qu'elles ne soient pas a 
charge a la Metropole, mais, au contraire, qu'elles 
deviennent puissantes et en position de pouvoir 
aider l'Angleterre dans certaines circonstances. 
D'un autre cote, les Etats-Unis ne doivent pas 
voir sans satisfaction les provinces de l'Amerique 
Britannique du Nord former une puissante nation. 
Us doivent voir cela sans jalousie ; ils doivent 
desirer que nous ne soyons pas une nation faible, 
afin que nous puissions maintenir notre neutra
lity, entretenir avec eux de bons rapports, et 
maintenir les relations amicales qui doivent tou-
jours exister entre voisins. Mais si cette question 

interesse l'Angleterre et les Etats-Unis, elles 
nous interesse encore davantage, nous dont les 
destinees sont en jeu, nous dont la position est 
plus belle que celle qui a jamais ete faite a aucun 
peuple ; car il n'est pas donne a tous les peuples 
de pouvoir decider de leurs destinees en temps 
de paix, sans qu'ils aient a repandre de sang, et 
de se donner une constitution qui les mette en 
etat de marcher dans la voix du progres et de
cider en toute liberte de leur position dans le 
monde. En 1840, quand il s'est agi de faire l 'U-
nion des deux Canadas, nous n'etions pas dans 
une aussi belle position qu'aujourd'hui, puisque 
cette Union nous a ete imposee malgre nous, et 
que jamais nous n'avons ete consultes a cet 
egard. On se rappelle qu'a cette epoque notre 
langue a ete proscrite pendant un certain temps, 
et que notre position fut aussi mauvaise qu'on 
put la faire. Nous avions bien l'egalite dans la 
Chambre, mais nous etions dans uue position 
d'inferiorite comme peuple. II est vrai que l'on 
n'a pas reussi a nous tenir sous le joug, mais ce 
ne fut pas la faute de ceux qui nous avaient im
pose l'Union ; nous avons conquis la position 
que nous occupons aujourd'hui par notre energie 
et notre Constance, avec l'aide d'une partie des 
representans du Haut-Canada. Aujourd'hui, les 
choses sont bien changees ; nous sommes au mi
lieu d'une grande revolution, mais une revolution 
pacifique, et nous sommes en mesure de deli
verer pour savoir si nous changerons notre cons
titution et de dieter nos conditions. Nous sommes 
appeles a regler nous-nrremes notre avenir, notre 
sort futur, et nous manquerions a notre devoir et 
a ceux que nous representons> si aujourd'hui 
nous refusions la position qui nous est oflerte par 
les resolutions adoptees a la Conference de 
Quebec. 

L'hon. membre pour Hochelaga(M. Dorion)— 
que je regrette de ne pas voir maintenant a son 
siege— 

L'hon. M. HOLTON.—II va 3tre ici dans un 
instant. 

L'hon. Soll.-Gen. LANGEVIN.—L'hon. membre 
pour Hochelaga nous a dit l'autre soir que le plan 
de confederation avait ete adopte et propose par 
Je gouvernement actuel seulement pour Faire taire 
le cri de la representation basee sur la population. 
Eh bien! en supposant que cela soit reellement 
le cas, quel mai l'hon. membre peut-il y trou-
ver ? N'est-il pas de la plus grande importance 
de faire cesser ce cri de la representation basee 
sur la population, dans l'etat oil nous sommes 
aujoura'htii ? La representation basee sur la popu-



lation nous aurait donne, dans la Chambre, a 
nous, Bas-Canadiens, une position inferieure vis
a-vis le Haut-Canada, et aurait permis a ce der
nier de legislater pour rious, non-seulement dans 
les affaires generales, mais aussi dans les affaires 
locales. L'hon. membre pour Hochelaga aurail 
du etre le dernier a reprocher au gouvernement 
actuel d'avoir, au moyen de cette mesure de con
federation, fait taire le cri de 3a representation 
basee sur la population. En 1854, l'hon. membre 
a admis, d'apres ses propres aveux, que la repre
sentation basee sur la population etait juste en 
principe ; et la consequence de cette admission a 
ete fatale. La consequence a ete que l'hon. 
membre a ete oblige de continuer a marcher dans 
cette voie jusqu'a la formation de l'admmistration 
Brovvn-Dorion, en 1858,—administration qui n'a 
pas dure longtemps. (Ecoutez ! ecoutez!) 

L'hon. M. HOLTON.— Malheureusement! (Rires.) 
L'hon. Soil. Gen. LANGEVIN.—Ce gouvernement 

n'a pas dure longtemps, et je me rejouis d'avoir 
contribue pour ma part a le renverser : car il est 
probable que s'il se fut maintenu, la representa
tion basee sur la population nous aurait ete impo
see, et nous ne noustrouverions pas en ce moment 
dans la position que nous occupon*,—dans la po
sition de faire nos conditions comme le Haut-
Canada, et de prendre part aux negociations d'un 
traite avec les provinces inferieures. C'est pour 
cela que je me rejouis d'avoir contribue a ren
verser ce gouvernement. L'hon. membre pour 
Hochelaga disait l'autre soir qu'en 1856 il avait 
dit ce qui suit:— 

" En 1856, lorsque le parlement siegeait a 
" Toronto, je suggerai pour la premiere fois que 
" I'un des moyens de surmoncer les difficultes 
" serait de substituer a l'unior. legislstive ac-
" tuelle une confederation des deux Canadas, au 
" moyen de laquelle les questions locales seraient 
" soumises aux deliberations des legislatures 
" locales, avec un gouvernement central ayant ie 
" controle sur les questions cornmerciales et autres 
" questions d'interet commun en general. Je 
" dis que considerant les differences de races, de 
" religion, de langage et de Jois qui existaient 
u dans les deux sections du pays, c'etait la le 
" ineilleur moyen de faire disparaitre ces diffi-
" cultes,—c'est-a-dire, de laisser a un gouverne-
" ment central les questions de commerce, de 
" banque, de cours monetaire, de travaux publics 
" d'un caractere generale, etc., et de laisser a la 
" decision des legislatures locales toutes les ques-
" tions locales. En meme temps, je disais que 
" si ces vues n'etaient pas acceptees, je serais 
" eertainement en faveur de la representation 
" basee sur la population, avec des conditions et 
" garanties .qui assureraient les inteiers de'chaque 
" section du pays et conserveraieut au Bas-Canada 
i( les institutions qui lui sont cheres." 

Eh bien ! l'on voit par ce passage que l'hon. 
membre pour Hochelaga voulait en 1856 former 
une nouvelle constitution precisement pour faire 
taire le cri de la representation basee sur la popu
lation. En 1858, il a forme, avec l'hon. President 
actuel du Conseil (M. Brown), le gouvernement 
iiruwn-Doriori, et encore la il a stipule que la 
question de la representation basee sur la popu
lation serait prise en consideration et que le gou-
ve-uemenl aviserait aux moyens dn regler les 
difficultes qu'elle souievait. Ea 1859, il a sigue 

un document, qui portait aussi les signatures de 
l'hon. M. Drummond, de l'hon. M. Dessaulles et 
de l'hon. M. McGee, dans lequel il disait, aveo 
ses collegues, qu'il fallait un changement dans 
la constitution du pays : 

" Si le Bas-Canada, disait-il, veut maintenir 
intacte 1'Union actuelle des provinces, s'il ne 
veut ni consentir a,une dissolution, ni a une 
confederation, il est difficile de concevoir sur 
quelles raisons plausibles il pourrait se fonder 
pour refuser la representation basee sur la po
pulation. Jusqu'a present ii s'y est oppose, en 
alleguant le danger qui pourrait en resulter 
pour quelques-unes de ses institutions qui lui 
sont les plus cheres ; mais cette raison ne se
rait plus soutenable, s'il repoussait une propo
sition dont l'effet serait de laisser a ses habi
tants le controle absolu de ces memes institu
tions et de les entourer de la protection la plus 
efflcace qu'il soit possible d'imaginer, celle 
que leur procureraient les dispositions formelles 
d'une constitution ecrite, qui ne pourrait etre 
changee sans leur concours. 
" II semble done que la seule alternative qui 
s'offre maintenant aux habitants du Bas-Ca
nada est un choix entre la dissolution pure et 
simple de l'Union ou une confederation d'un 
cote, et la representation basee sur la popu
lation de l 'autre." 
Encore la il voulait faire taire le cri de la re

presentation basee sur la population, et il voulait 
le faire taire par la fondation d'une nouvelle con
federation. En 1861, c'etait encore la meme 
chose; il nous a dit qu'il voulait regler cette 
question de la representation, qu'elle ne devait 
pas rester ce qu'on appelle une open question, et 
que c'etait une difficuite qu'il faliait.faire dispa
raitre d'une maniere ou d'une autre. Aussi, en 
1862, il entrait dans le gouvernement pour cet 
objet, mais de quelle maniere s'y est-il pris ? II 
en fit une close question, et adopta, avec ses col
legues, le plan de la double majorite. Mais l'hon. 
membre ne se rappelait pas, sans dome, qu'en 
1859, iorsqu'il ecrivait le manifeste que j ' a i cite 
tout a 1'heure, il s'etait prononce contre la double 
majorite ! V'oici, en effet, ce qu'il disait, dans ce 
document: 

" Dans chaque province; qu'elle que fut sa 
" representation, il y aurait une majorite^et une 
" minorive, et a moins de pouvoir reconnaitre le 
" principe de la double majorite comme regie 
" fondamentale de noire constitution, les memes 
" plaintes qui se font entendre maintenant, qu'une 
" section gouverne l'autre, contrairement a l'opi-
" nion publique et aux protestations de cette der-
" niere, les memes passions, les memes intrigues, 
" la meme corruption et le meme defaut de sin-

" majorite ; l'on sent 1'impossibi.lite de definir les 
«cas ou il serait applicable, de ceux ou il ne le 
« serait pas ; mais ceia fut-il possible, ce systeme 
'< ne pourrait que nous conduire a des difficultes 
" nouvelles, en foicant les majorites professant 
" des principes et des opinions diametralement 
" opposes, a s'allier ensemble, et en detruisant 
"complete merit l'nifluence de l'une et de l'autre 
" mmorite. II est difficile de concevoir une seule 
" legislature composee de deux majorites n'ayant 



" aucune identite de principes, agissant nean-
u moins toujours d'accord, de maniere a ne jamais 
" s'imposer l'une a l'autre, en sorte que chaque 
" section de la province fut toujours regie p^r la 
" majorite de ses representants. II est une foule 
" de questions ou cela ne pourrait avoir lieu qu'en 
" forcant alternativement la majorite des repre-
" sentants de l'une et de l'autre section de la pro-
" vince a s'abstenir ou a se prononcer' pour des 
tl mesures que desavoueraient egalement leur 
*** jugement et leur conscience. Les complications 
" d'un pareil systeme, qui ne serait, en definitive, 
" que l'application du principe federatif a une 
" seule legislature, le rendent impraticable." 

L'hon. membre avait done change d'opinion 
sur ce point ? Je ne lui en fais pas un reproche ; 
mais cela prouve qu'il agissait toujours pour le 
meme motif—c'est-a-dire celui de faire taire le 
cri de la representation basee sur ia population. 
Comment se fait-il done qu'il trouve mai que le 
gouvernement actuel presente une mesure pour 
mettre fin a ces difficultes, et pour empecher que 
nous soyons places dans une position d'inferio-
rite? 

Mais la confederation n'a pas seulement pour 
but de faire disparaitre les difficultes actuelles ; 
elle est devenue necessaire, parce que nous avons 
suffisamment grandi, nous sommes devenus 
assez forts, assez riches et assez puissants,—parce 
que nos produits sont assez nombreux et assez 
considerables,—parce ijue notre population est 
assez forte, pour nous permettre d'aspirer a une 
autre position et chercher a obtenir, pour nos pro
duits, un debouche aux ports de la mer. Aujour
d'hui, nous sommes dans un etat de vasselage 
vis-a-vis des Etats-Unis, pour l'exportation de 
nos produits en Europe ; nous sommes a leur 
merci. Si demain nous avions quelque difficuite 
avec nos voisins, ils nous fermeraient la route de 
Portland, et nous serions, pendant pres de sept 
mois de l'annee, sans autre communication avec 
la mer que la longue et difficile voie ordinaire de 
terre. Ce n'est pas une position tenable et digne 
d'un peuple comme celui des provinces de l'A
merique Britannique du Nord. *I1 faut en sortir, 
car e'est l'interet du Canada, des provinces infe
rieures et des Etats de l'Ouest. 

L'honorable membre pour Hochelaga nous a 
dit qu'il etait en faveur d'un plan qui reglerait les 
difficultes actuelles et placerait le Bas-Canada 
dans une position convenable ; mais il ne nous a 
jamais dit quel etait ce plan. La seule chose 
qu'il ait jamais proposee est son plan de 1859, 
pour la confederation des deux Canadas ; mais ce 
plan n'aurait regie qu'une seule difficuite et en 
iaisserait substituer d'autres de la plus grande 
importance,—et entre autres celle de nos commu
nications avec la mer. Ce plan ne nous aurait 
pas permis, par exemple, de construire le chemin 
de fer intercolonial; car it est presque impossible 
qu'une aussi grande entreprise reussisse si elle 
n'est pas entre les mains d'un grand pouvoir cen
tral, et s'il faut consulter cinq ou six gouverne-
ments avant de la commencer. Mais la ques
tion de la confederation des deux Canadas n'est 
pas la seule qui se presente pour sortir de nos 
difficultes: il y a differents plans que je vais 
enumerer : Les uns proposent, par exemple, 
que nous restions dans ia position ou nous 
sornmes aujourd'hui; d'autres voudraient l'an-

nexion aux Etats-Unis ; quelques-uns favo-
riseraient peut-§tre une'itidependance complete ; 
d'autres la confederation des deux Canadas ; puis 
enfin l'on propose la confederation de toutes les 
provinces de l'Amerique Britannique du Nord. 
Eh bien ! examinons un peu ces differentes pro
positions. 

II peut se faire qu'il y ait des membres qui de-
sirent que nous restions tels que nous sommes. 
Les hons. membres pour Hochelaga et Lotbiniere 
(MM. Dorion et Joly,) trouvent notre position 
excellente et nous l'ont dit dans leurs discours.. 
lis trouvent que nous sommes tres prosperes et 
que nous ne pouvons rien desirer de mieux. Pour 
moi, je crois que notre position actuelle offre un 
grand inconvenient; e'est que si nous restons 
seuls, isoles, nous ne pouvons communiquer 
avec la metropole que par les Etats-Unis ; en 
restant seuls, nous ne pouvons aspirer a aucune 
position ni donner cours a notre ambition comme 
peuple. D'un autre cote, nous avons, aujourd'hui, 
autant de systeme de judicature qu'il y a de pro
vinces ; avec la confederation, au contraire, ce 
defaut disparaitra,et il n'y aura plus que deux sys
temes : l'un pour le Bas-Canada,—parce que nos 
lois sont differentes de celles des aui res provinces, 
que nous formons un peuple a part, el que nous 
ne voulons pas des lois des autres populations,— 
et l'autre pour le reste de la confederation. Toutes 
les autres Provinces, ayant les memes lois, ou au 
moins leur systeme delois, decoulant de la meme 
source, elles pourront avoir un meme systeme de 
judicature ; et, en effet, une reiolution de la con
ference leur permet de decider qu'elles auront un 
meme code et un meme systeme judiciaire ;— 
mais il est fait une exception en faveur du Bas-
Canada et de nos lois. II y a aussi autant de 
tarifs differents que de provinces differentes, au
tant de reglements commerciaux et de douanes 
que de provinces. II est vrai qu'un grand nom-
bre d^rticles passent en franchise aujourd'hui, 
mais il est aussi exact de dire qu'il y a autant de 
systemes de douanes qpe de provinces. Et les 
grands travaux coloniaux, n'est-il pas impossible 
aujourd'hui de les entreprendre, parce que les in
terns qu'ils affectent sont tres considerables, et 
qu'il faut consulter trois ou quatre legislatures ? 
On comprend par la qu'il est presque impossible 
de concilier tant d'interets divers, a moins de 
reunir en une seule legislature les representants 
de ces interets et des peuples qu'ils affectent, et 
nous ne pouvons atteindre ce but en restant seuls. 
II y a aussi le cours monetaire et l'interet de 
l'argent, qui sont regis par des systemes diffe
rents dans chaque province. II y a un cours mo
netaire ici, un autre a Terreneuve, un autre a 
Pile du Prince-Edouard, et ainsi de suite. Le 
schelling et Je louis d'ici sont differents du schel-
ling et du louis de Terreneuve ou de ceux des au
tres provinces maritimes. Mais, avec la confede
ration, toutes ces affaires seraient remises sous le 
contr6Ie d'une seule legislature centrale,—le 
cours monetafrre deviendrait uniforme partout, et 
les capitaux pourraient etre places partout sans 
entraves. II en serait de meme des droits d'au-
teurs, des brevets pour les inventions mecani-
ques, etc. 

En parlant du chemin de fer intercolonial, je 
n'ai rien dit du chemin de fer du Pacifique, parce 
que je crois que nous devons d'abord nous atta-



cher a accomplir les travaux dont nous avons be-
soin actuellement. Plus tard, lorsque nos res-
sources et notre population auront suffisamroent 
grandi, nous pourrons nous occuper du chemin de 
ferdu Pacifique. Mais s'il devient necessaire, 
nous pourrons esperer le faire en moins de 10 ans 
avec la Confederation, au lieu qu'en restant seuls 
nous ne pourrions pas 1'avoir peut-etre en 100 
ans. Je crois done avoir fait voir les inconve-
nients du statu quo. La consequence necessaire 
de ce que je viens de demontrer est que nous ne 
pouvons pas rester dans la position ou nous som
mes, que nous le voulions ou nos. II faut faire 
face a ia question de la representation basee sur 
la population ; il faut regler cette questton. Dire 
que nous Paccorderons, e'est vouloir nous mettre 
dans une position d'mferiorite, et, pour ma part, je 
ne consentirai jamais a placer ma section de la 
province dans cette position. 

II y a aussi l'autre alternative que l'on propose; 
celle de l'annexion aux Etats-Unis. Je ne crois 
pas qu'il y ait un seul membre en chambre ou en 
dehors de la chambre qui voudrait consentir a 
l'annexion du Canada aux Etats-Unis. Mais 
e'est une question qu'il faut examiner en parlant 
de celle de la Confederation, parce que e'est une 
des alternatives qui nous sont offertes, et qu'il 
nous faut faire un choix. Quelle serait done notre 
position dans le cas ou nous serions annexes aux 
Etats-Unis ? II est vrai que nous deviendrions 
l'un des Etats independants de la confederation 
americaine ; mafs nous en aurions tous les desa-
vantages en meme temps que les avantages. 
II faudrait contribuer a payer l'enorme dette 
que les Etats-Unis ont contractee pour la guerre 
qui en desole une des plus belles parties ; il nous 
faudrait en payer l'interet et plus tard solder la 
dette elle-meme, car je ne suppose pas que les 
Americains aient la moindre intention de repu-
dier leur dette. II faudrait que cette dette fut 
soldee, et pour cela il faudrait payer des impots 
considerables pendant un grand ncmbre d'annees 
pour l'interet et pour l'amortissement. Ceux qui 
parlent de la dette que va creer la confederation, 
devr aient faire attention qu'elle ne sera qu'une ba
gatelle comparee a celle dont nous deviendrions 
debiteurs avec l'annexion. Pour $1 que nous 
payerons avec la confederation, nous en payerions 
six avec l'annexion. Qn dit que la dette sera 
enorme ; mais elle ne sera que d'une piastre 
contre $4 en Angleterre et $6 aux Etats-Unis. 
C'est la le cote financier de l'annexion. Mais quel 
serait le sort des Canadiens-Francais avec l'an
nexion aux Etats-Unis ? II nous faut profiter de 
l'exemple des races franchises aux Etats-Unis, et 
Voir quel sort a ete fait aux Francais dans la Loui-
siane. Que sont-ils devenus ? Que sont devenus 
leur langue, leurs usages, leurs mcBurs, leurs ins
titutions ? Apres la guerre, c'est a peine s'il en 
restera assez pour que l'on puisse dire que la race 
franchise a passe par la. Au point de vue reli-
gieux, nous pourrions peut-etre nous trouverdans 
une moins mauvaise position ; mais nous vivons 
aujourd'hui en paix et nous sommes parfaitement 
a i'aise ; catholiques et protestants ont les memes 
droits, la liberte religieuse, et ils vivent aussi en 
paix que s'il n 'y avait qu'une seule religion dans 
le pays. 

M. DUFRESNE (d'Iberville).—Nous sommes 
bien, tenons-nous-y. 

L'hon. solliciteur - general LANGEVIN.—Oui, 
mais nous ne pouvons pas rester dans la position 
ou nous sommes; la chose est impossible : l'hon. 
membre pour Hochelaga le dit depuis dix ans et 
il s'etet engage a la changer. II a dit que la po
sition n'etait plus tenable en 1854,—et si elle 
n'etait pas tenable alors, elle l'est encore moins 
en 1865. 

J 'en viens maintenant a une autre alternative 
que l'on nous propose : celle de l'independance. 
II peut se trouver des hommes, dans la Chambre 
et en dehors de la Chambre, qui seraient disposes 
a dire qu'il vaut mieux avoir l'independance que 
la confederation. Pour ma part, je crois que l'in
dependance des provinces de l'Amerique Britan
nique du Nord serait le plus grand malheur qni 
pourrait leur arriver ; ce serait les mettre a la 
merci de leurs voisins et les jeter dans leurs bras. 
L'independance nous rendrait maitres de notre 
position, mais en meme temps nous serions prives 
de la protection de l'Angleterre,—et sans cette 
protection l'on peut facilement prevoir ce qui nous 
arriverait. L'hon. membre pour Hochelaga peut 
penser qu'il nous serait avantageux d'etre foibles, 
mais je ne partage pas cette opinion ; je pense 
qu'il vaut mieux etre en etat de faire face a 1'en-
nemi, s'il nous attaque. II faut bien comprendre 
que, sans la protection de l'Angleterre, nous ne 
pourrions rien. Et a part les frais que nous au
rions a encourir pour pourvoir a notre defense, il 
y aurait encore d'enormes depenses a faire pour 
entretenir convenablemen* nos relations avec 1'e-
tranger. Avec l'independance, et sans l'appui 
et l'aide de l'Angleterre, il nous faudrait entre
tenir une armee, avoir un gouvernement tres dis-
pendieux, entretenir des rapports diplomatiques 
avec les autres pays, et subvenir a une foule 
d'autres depenses que nous n'aurons pas a faire 
avec la confederation. L'independance est done 
hors de question pour le moment. 

Enfin, comme quatrieme alternative, il y a ia 
confederation des deux Canadas, proposee par 
l'hon. membre pour Hochelaga. II nous a dit 
dans son manifeste de 1864 dans quelle position 
nous serions alors ; voici un passage de ce mani
feste : 

" II eut ete facile en tout temps de satisfaire 
99 le Haut-Canada en lui donnant quatre ou cinq 
" membres de plus qu'au Bas-Canada, tout en 
" conservant l'egalite dans le Conseil Legislatif. 
" Pour eviter le danger que cette augmentation de 
99 membres pouvait faire attendre, l'on propose de 
" donner au Haut-Canada dix-sept membres de 
99 plus qu'au Bas-Canada, et l'on ajoute encore 
" quarante-sept membres pour les provinces ma-
"r i t imes, en tout soixante-et-quatre membres 
" ajoutes a l'element britannique, outre les 
99 vingt-huit membres de plus que l'on donne au 
" Conseil Legislatif; et c'est ainsi que Pon pre-
" tend proteger les institutions du Bas-Canada. " 

Ainsi, l'hon. membre pour Hochelaga, d'apres 
son plan, aurait prefere 

L'hon. M. DoRioN.—Ce n'est pas un plan, c'est 
un raisonnement. 

L'hon. Sol. Gen. LANGEVIN.—Alors c'est un 
mauvais raisonnement—un raisonnement qui n'est 
pas a l'avantage du Bas-Canada. L'hon. mem
bre dit dans ce manifeste qu'il serait facile de 
faire taire le Haut-Canada en lui donnant quatre 
ou cinq membres de plus que le Bas. Mais l'hon. 



membre sait bien que, si nous accordions la repre
sentation basee sur la population, ce n'est pas 
quatre ou cinq membres de plus que nous aurions 
a donner au Haut-Canada, mais bien les 17 mem
bres que l'on propose aujourd'hui de lui donner 
par le plan de ia Confederation. L'augmentation 
ne serait pas basee sur un nombre imaginaire. 
Mais meme avec quatre ou cinq membres de plus, 
dans l'union actuelle, le Haut-Canada pourrait 
nous imposer sa loi sur toutes les questions qui se 
presenteraient devant cette chambre. A cette 
occasion l'hon. membre pour Hochelaga nous a 
dit que, sous le systeme propose, le Haut-Canada 
aura 17 membres de plus que le Bas, et que l'ele-
ment anglais se grossira de tous les deputes des 
provinces d'en bas, et qu'ils se ligueront contre 
nous, Bas-Canadiens. A mon avis, l'hon. mem
bre ne fait certainement pas un compliment a 
son ex-collegue (l'hon. M. Holton), en disant que 
parce que ces deputes seront anglais, ils seronl 
contre nous, Canadiens-Francais. II avait telle-
ment confiance dans l'hon. membre pour Ch&-
teauguay qu'il l'a pris dans son gouvernement et 
qu'il le prendrait encore aujourd'hui s'il en avait 
l'occasion; et pourtant l'hon. membre pour Ho
chelaga parle des Anglais comme s'ils etaientnos 
adversaires, nos ennemis naturels ! Pour ma part, 
je ne crois pas cela. D'ailleurs, il ne 6'agit pas 
maintenant de former un gouvernement local seu-
lement; il s'agit de faire une confederation avec 
un parlement central et des parlements locaux. 
Le parlement central ou federal aura le controle 
des mesures generates, comme l'a etabli la confe
rence de Quebec; mais tout ce qui se rattachera 
aux interets locaux, tout ce qui aura rapport aux 
affaires et aux droits des differentes sections de la 
confederation, sera reserve au controle des parle
ments locaux. 

La position que nous fera la confederation est 
done bien differente de celle que nous aurions 
occupee sous le systeme que l'hon. membre pro
posal, puisque les 17 membres qu'aura le Haut-
Canada de plus que le Bas, n'auront pas a pren
dre connaissance de nos affaires locales, de nos 
questions religieuses, de nos institutions particulie-
res, etc. L'hon. membre pour Hochelaga, d'apres 
son raisonnement, aurait confie tout cela a la 
bonne volonte de la majorite du Haut-Canada; 
mais, pour ma part, j'aime mieux confier le soin de 
ces affaires aux miens qu'a eux. Quant aux 17 
membres de surplus du Haut-Canada dans le par
lement federal, je n'y crains pas leur presence, 
pas plus que celle des membres des provinces 
d'en bas, parce que dans le parlement il n'y aura 
pas de questions de races, de nationality, de reli
gion ou de localite, mais cette legislature sera 
seulement chargee de regler les grandes ques
tions generates qui interesseront toute la confede
ration,et non pas seulement une localite. Notre 
position est done excellente, et tous ceux qui vou-
dront dire franchement leur pensee devront avouer 
que les representants du Bas-Canada, a la con
ference de Quebec, ont veille a ses interets. 
Je puis dire que la base d'action des delegues, 
en preparant les resolutions, a ete de rendre jus
tice a tous,—justice pour toutes les races, pour 
toutes les religions, pour toutes les nationalites, 
pour tous les interets. C'est ppurquoi la confede
ration sera acceptee par tout le monde dans les 
provinces d'en bas comme ici. Avec la confede

ration, il n'y aura pas de domination d'une race 
sur l'autre, et si une section voulait commettre 
une injustice envers une autre section, toutes les 
autres s'uniraient ensemble et Pen empeche-
raient. Mais en supposant qu'une mesure injust© 
fut passee dans ia Chambre des Communes du 
Parlement federal, elle serait arretee dans le 
Conseil-Legislatif; car la nous serons represents 
egalement avec les autres sections, et c'est une 
garantie que nos interets seront amplement pro
teges. Nous aurons dans le Conseil-Legistatif 
24 membres, comme le Haut-Canada et comme 
les provinces d'en bas. 

Je dis done qu'il y a une tres grande difference 
entre le raisonnement de l'hon. membre pour 
Hochelaga et la mesure du gouvernement actuel. 
NOR interets seront proteges par le conseil legis
latif, et les seules mesures d'interet general se
ront du domaine du parlement federal. Quand ii 
s'agira d̂ une grande entreprise publique, comma 
un chemin de fer, des canaux, des lignes de tele-
graphe, nos interets religieux et nationaux ne se-
sont pas en danger. Le gouvernement central 
sera interesse a ce que le pays prospere, mais ii 
ne le sera pas a attaquer notre religion, nos insti
tutions ou notre nationality, qui, d'ailleurs, comme 
je viens de ledemontrer, seront suffisamment pro
teges. A ce propos, ie ferai remarquer a l'hon. 
membre pour Hochelaga qu'en 1859, ii disait 
ce qui suit: 

" Quelque soit le nombre des provinces ou de 
u subdivisions que l'on pourrait ulterieurement 
" juger convenable d'adopter, il faudrait conser-
" ver la ligne de separation qui existe entre le 
" Haut et le Bas-Canada. En definissant les attri-
" butions des gouvernements locaux et du gou-
" vernement federal, il faudrait ne deleguer a ce 
" dernier que celles qui seraient essentielles aux 
"fins de la confederation, et, par une conse-
" quence necessaire, reserver aux subdivisions 
" des pouvoirs aussi >amples et varies que possi-
" ble. Les douanes, les postes, les lois pour 
" regler le cours monetaire, les patentes et droits 
" d'auteurs, les terres publiques, et ceux d'entre 
" les travaux publics qui sont d'un interet com-* 
" mun pour toutes les parties du pays, devraient 
" etre les principaux, sinon les seuls objets dont 
" le gouvernement federal aurait le controle ; 
il tandis que tout ce qui aurait rapport aux ame-
" liorations purement locales, a 1'education, a 
" l'administration de la justice, a la mi lice, aux 
" lois de la propriete et de police interieure, se-
" rait defere aux gouvernements locaux, dont ies 
" pouvoirs, en un mot, s'etendraient a tous les su-
" jets qui ne seraient pas du ressort du gouver-
" nement general. " 

Ainsi l'honorable membre consentait a donner 
le contrdle des terres publiques au gouvernement 
federal! II pensait alors qu'il valait mieux 
laisser le controle de la colonisation et des terres 
publiques au gouvernement federal, dans lequel 
il donnait cependant la preponderance au Haut-
Canada ! Par le plan de confederation du gouver
nement actuel, ce controle est laisse aux legisla
tures locales j et j'espere que l'honorable membre 
ne proposera pas de le leur enlever pour le donner 
exclusivement a la legislature federale. Si son 
plan ou son raisonnement avait ete mis en pra
tique, il aurait donne le contrdle de nos terres 



publiques a l'element britannique, dont il feint 
d'avoir tant de peur aujourd'hui! 

Je me resume, et je dis qu'il nous est impossi
ble de rester dans la position ou nous sommes; 
que l'annexion aux Etats-Unis serait le plus 
grand malheur qui pourrait nous arriver; qu'il 
est impossible et qu'il serait desastreux de songer 
a l'independance du pays; que le plan de confe
deration des deux Canadas tel que propose par 
l'honorable membre pour Hochelaga n'est pas 
desirable, et n'offrirait aucune garantie pour les 
droits du Bas-Canada, mais que la confederation 
de toutes les provinces de l'Amerique Anglaise du 
Nord serait preferable et est notre seu.l remede. 
Cette confederation aurait 1'effet de nous donner 
plus de force que celle que nous avons aujour
d'hui ; nous ne formerions qu'une seule nation, 
qu'un seul pays pour .les toutes matieres generates 
affectant nos interets comme peuple. Mais quand 
je parle de nation grande et forte, je ne pretends 
pas dire que nous devions former une nation a 
part, et abandonner la protection du drapeau bri
tannique ; au contraire, j 'espere que nous resterons 
bien longtemps a Pombre de ce drapeau ; mais je 
veux dire qu'avec la confederation nous serons en 
meilleure position pour nous defendre et pour 
aider la metropole, dans certaines circonstances, 
que nous ne le sommes a present. 

Avec la confederation, Je gouvernement cen
tral pourra faire executer sa volonte sur tout 
son territoire, et lorsqu'il s'agira, par exemple, 
d'organiser la defense du pays, il n'aura pas a 
consulter quatre ou cinq legislatures differentes, 
il pourra Porganiser immediatement et sans en-
traves. De plus, nous acquerrons une position 
que nous n'avons pas aujourd'hui vis-a-vis des 
peuples avec lesquels nous sommes en rapport. 
C'est en effet quelque chose pour les citoyens 
d'un pays d'avoir une position dans les conlrees 
etrangeres, et de n'etre pas traites comme des 
hommes d'une position inferieure. Quand les Ca-
nadiens vont a Londres ou ailleurs en dehors de 
leur pays ils n'ont pas de position, parce que 
nous ne sommes qu'une simple colonie ; mais, 
sous la confederation, nous serons proteges par 
l'Angleterre, et de plus nous aurons une position 
a l'etranger, la position que possede tout homme 
qui forme partie d'une grande nation. A ce pro-
pos, un publiciste ecrivait, il y a quelques annees, 
dans les journaux de Londres, un article dont je 
me permettrai de lire un extrait a la Chambre ; il 
s'agissait de la cession du droit de peche des 
bancs de Terreneuve par l'Angleterre a la France. 
Voici ce qu'il disait : 

" Voyez 1'effet de ce manque d'association : 
" La Grande-Bretagne et la France conviennent 
" d'une base pour faire un traite, en vertu duquel 
" la Grande - Bretagne consent a donner a la 
" France le droit exclusif de faire la peche sur 
" une grande partie de la cote de Terreneuve, droit 
" qui ne se trouve justifie par aucun traite 
" anterieur. Aussitot que Terreneuve en eut con-
" naissanco,. elle reclama et nia a la Grande-
" Bretagne le droit de donner ainsi par traite a 
" une puissance etrangere la propriete du peuple 
" de Terreneuve : et, de fait, braval'actedu gou-
" vernement imperial Eh ! bien, cela n'est pas 
99 seulement indigne de nous comme nation, mais 
" c'est une preuve du danger qui peut survenir 
99 pour les colonies si le gouvernement imperial 

99 n'est pas convenablement renseigne sur de pa-
" reils sujets. Car, apres un examen attentit de 
" tous les traites faits a cet effet, nous ne pouvons 
" nous empecher de croire que Terreneuve avait 
" droit. " 

II est evident que si la confederation avait 
existe a cette epoque, l'Angleterre n'aurait pas 
agi ainsi sans nous consulter ; mais on se disait 
alors, " ce sont des Canadiens, des gens de colo
nies, " etc, et comme nous etions separes, 
il fallait bien nous soumettre; nos droits n'etaient 
pas sauvegardes comme ils le seront lorsque nous 
serons unis. Sous la confederation, l'Angleterre 
nous consultera dans toutes les affaires qui nous 
interesseront; et nous pourrons nous faire enten
dre a Londres d'une maniere utile. Et pour 
preuve, ecoutons encore le meme publiciste : 

" Voici une autre question,qui affecte speciale-
" ment le Canada : Dans le cours de l'annee der-
" niere, le subside de £176,340 par annee, paye 
" aux vaisseaux Cunard voyageant entre Liver-
" pool et les Etats-Unis, a ete renouvele pour une 
" nouvelle periode de six ans, par le gouverne-
" ment imperial. Un autre subside postal de 
" £78,000 vient d'etre accorde par le gouverne-
" ment imperial a une nouvelle ligne de stea-
" mers entre Gal way et les Etats-Unis, cette fois 
" encore sans consulter les interets de l'Amerique 
" Britannique du Nord. C'est la une tres grande 
" injustice, surtout pour le Canada, car cette pro-
" vince a affecte une somme considerable pour 
" l'ouverture de voies de communication par eau 
" dans la vallee du Saint-Laurent, canaux qui de-
" viennent sans valeur parce qu'ils ont a lutter 
" contre les routes des Etats-Unis encouragees 
" par un subside du gouvernement imperial de 
" pres de £300,000 par annee ; tandis que, d'un 
" autre cote, le Canada ne recoit aucune aide du 
" gouvernement imperial, mais est oblige de sub-
" ventionner une ligne a lui ( pour amener uue 
" mince part du commerce) au montant de £50,-
" 000 par annee. " 

Si toutes les provinces de l'Amerique Britan
nique du Nord avaient alors ete unies sous un 
meme gouvernement, l'on nous aurait dit que le 
gouvernemeut avait l'intention de faire ce traite 
et nos droits auraient ete respectes ; mais comme 
nous nations qu'une simple colonie, et qu'il y 
avait beaucoup d'interets en jeu, nous n'avons 
pu rien faire pour nous proteger. Je ne veux pas 
fatiguer la Chambre de citations, mais j 'espere 
qu'elle me permettra de citer un autre auteur qui, 
tout en montrant combien les objets d'ambition 
pour les habitants des colonies sont restreint, 
prouve que, bien que sujets anglais, nous som
mes presque des etrangers en Angleterre : 

" Ici encore, dit-il, la contiguite des colonies aux 
" Etats-Unis suggere des comparaisons desagrea-
•' bles. Dans cette grande republique, le champ 
" ouvert a l'entreprise et aux ambitions person-
" neiles est immense; et bien que les recompenses 
" promises aux succes dans les plus hautes regions 
" de la societe ne soient pas en regie generale 
" aussi grandes que sous les gouvernements mo-
" narchiques, quelques-unes " des recompenses 
" mises a la portee de tous," dans ce pays, sont 
" d'un ordre tres eleve. Plus d'un americain de 
" PAmeriqXie Britannique du Nord, a connu per-
" sonnellement sur le cote americain de notre 
" frontiere des individus qu'il savait lui etre infe-



< rieurs, sous le rapport des talents naturels, de 
i l'education, de la richesse et de la position 
< sociale, eleves apres une courte periode a la 
< presidence de cette Republique, position qui le 
< rendait 1'egal des plus grands monarques de 
«l'Europe. D'un autre cote, cet Americain bri-
' tannique ne pourrait raisonnablement elever 
< ses aspirations meme au poste de gouverneur 
< de sa prpvince natale ; et s'il allait en Angle-
' terre, toute Pinfluence qu'il pourrait exercer 
< ne lui rapporterait probablement pas une au-
1 dience de sa Souveraine." 

Cela ne prouve-t-il pas que la position d'un 
Canadien ou d'un autre habitant des colonies, en 
Angleterre, est une position d'inferiorite ? Cette 
inferiorite, nous voulons la faire cesser en pre-
sentant le plan de la confederation, soumis a la 
Chambre. 

L'hon. membre pour Hochelaga a dit que la 
confederation n'avait pas ete demandee par le 
peuple, mais que c'etait seulement le plan de 
politiques aux abois. It avait, sans doute, en vue, 
en parlant ainsi, le vote de censure qu'il propo
s a l Pan dernier contre le ministere Tache-Mac-
Donald. Apres tous les efforts qu'il avait pu faire 
contre le gouvernement, il n'avait rien trouve de 
mieux que de lui reprocher un acte commis ou 
suppose commis cinq.ans auparavant par un 
autre gouvernement ; et par ce moyen il avait 
reussi a renverser le ministere. Le resultat du 
vote provoque par l'hon. membre a ete bien dif
ferent de ce qu'il esperait; 9a ete la coalition et 
le plan de confederation qui est soumis aujour
d'hui. L'hon. membre dit que le peuple ne l'a 
pas demandee, mais quand le gouvernement est 
venu annoncer a la Chambre que la base du 
nouveau gouvernement etait la confederation des 
provinces, les hons. membres de l'opposition 
n'ont pas declare que la mesure etait mauvaise. 
Au contraire, la grande majorite des membres 
du Haut et du Bas-Canada, s'est declaree en 
faveur de« cette organisation et a promis son 
appui au gouvernement. L'hon. membre de-
mande aussi qui est-ce qui a donne aux delegues 
le pouvoir de se reunir et de preparer un plan de 
confederation et de le soumettre a la Chambre. 
Je lui repondrai que ce pouvoir leur est venu de 
1'assentiment de la Chambre, qui avait consenti 
a ce que le gouvernement fut forme sur cette 
.base. Le gouvernement a senti qu'il avait par-
faitement le droit non-seulement d'assister a la 
conference de Quebec, mais de la provoquer. Et 
lors meme qu'il n 'y aurait pas eu d'autre raison 
Que les difficultes qui avaient surgi en Canada, 
depuis quelques annees ; lors meme qu'il n 'y 
aurait pas eu d'autre raison que le soin des inte
rets du pays, cela aurait ete suffisant peur nous 
justifier d'assister a la conference de Charlotte-
town et d'avoir convoque celle de Quebec, ou la 
mesure a ete adoptee par les 33 conferendaires. 
—L'hon. membre, en passant, nous a accuses 
d'avoir consenti a ce que le Canada n'eut qu'une 
seule voix dans la conference. Puisque, comme 
chef de l'opposition, il voulait porter une accusation 
contre le gouvernement actuel, il aurait du se 
mieux renseigner. 

L'honorablo M. 'DORION.—C'est ce que j ' a i 
compris d'apres ce qu'a dit le President du Con
seil. 

L'honorable Solliciteur-General LANGEVIN.— 

Le Canada avait plus d'une voix, et le Presideut 
,du Conseil n'a jamais dit le contraire. 

L'honorable M. DORION.—Combien en avait-ii? 
Deux? 

L'honorable Solliciteur-General LANGEVIN. 
Oui, il en avait deux: une pour le Haut et une 
pour le Bas-Canada. Nous aurions pu en avoir 
d'autres ; mais il ne s'agissait pas de cela. Nous 
n'allions pas a cette conference pour discuter de 
simples questions de forme, nous n'y allions pas 
pour imposer de vive force nos opinions aux 
autres; nous voulions nous entendre avec les 
provinces d'en bas. II ne s'agissait pas de former 
une constitution faible et injuste, et qui par la 
meme se serait ecroulee le lendemain. Nous 
n'avons done pas du ni voulu profiter de notre 
position, mais nous avons traite les autres pro
vinces sur un pied d'egalite, n'ayant pas en vue 
de leuT imposer notre loi, mais voulant nous en
tendre avec elles et rendre justice a toutes. 

L'honorable M. DORION.—Le fait que j ' a i 
avance n'est pas nie, que les votes ont eie donnea 
par province. 

L'honorable Solliciteur-General LANGEVIN.— 
C'est vrai; le6 provinces d'en bas ont eu chacune 
une voix, comme le Haut et le Bas-Canada, et 
c'est pour nous un sujet de felicitations. La 
Chambre me permettra de lui rappeler a ce sujet 
ce que Napoleon I disait un jour a l'un de ses 
ambassadeurs qu'il envoyait aupres d'un prince 
faible, pauvre et sans armee,—aupres du Pape : 
" Traitez avec lui, disait-il, comme s'il avait une 
armee de 200,000 hommes derriere lu i ." Eh 
bien! c'est ce que nous avons fait: nous avons 
traite la Nouvelle-Ecosse; et le Nouveau-Bruns-
wick et les autres provinces comme nous voulions 
etre traites nous-memes, c'est-a-dire avec justice 
et consideration, et le resultat prouve que nous 
avons eu raison. 

L'hon. membre aurait du se burner a faire con-
naitre a sa maniere les secrets de la conference, 
et ne pas exposer ceux du comite nomme l'an-
nee derniere a propos des difficultes constitution-
nelles. J'avais compris que tout devait etre se
cret dans ce comite, excepte le rapport qui a ete 
fait a la chambre. 

L'hon. M. DORION.—L'hon. membre m'accuse-
t-il d'avoir devoile les secrets de ce comite ? 

L'hon. Sol. Gen. LANGEVIN.—L'hon. membre 
a dit que l'hon. procureur general (J. A. Macdo-
nald) avait constamment agi et vote, dans ce co
mite, contre tout projet de confederation et qu'au
jourd'hui il vient en presenter un lui-meme ; et 
je maintiens qu'il n'aurait pas du dire cela, car 
Paction des membres du comite devait rester se
crete. Si les deliberations de ce comite devaient 
etre secretes, l'hon. membre doit voir qu'il est 
dans une mauvaise position. Le but du secret est 
evident; c'est celui que nous avions en mainte
nant secretes les deliberations de ia conference de 
Quebec, savoir: de donner une plus grande li
berie d'opinion a chaque membre, et non pas de 
priver le peuple des renseignements auxquels il 
avait droit, comme on l'a dit. Nous savions que 
si nos deliberations etaient livrees jour par jour 
au public, par la voie de la presse, nous n'aurions 
pas eu cette liberte d'action et de discussion dont 
nous avions besoin. L'on comprend, en effet, que 
pendant ces deliberations, un membre pouvait un 
jourseprononcer contre une resolution ou quelque 
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point important, et que les arguments d'un autre 
membre dans le sens contraire pouvaient lui faire 
changer ou modifier son opinion ; mais pour cela 
il fallait etre libre de toute influence exterieure, 
—et c'est pourquoi la conference a siege a huis 
clos. 

L'hon. M. DORION.—L'hon. membre me per-
mettra^t-il un mot. II a dit que j'avais de voile 
les deliberations du comite sur les difficultes sec-
tionnaires. Mais je dois declarer que je n'ai ja
mais assiste aux deliberations de ce comite,—que 
je n'y suis alle le premier jour que pour dire que 
je ne voulais pas prendre part a ses deliberations, 
et que je me suis ensuite retire pour n'y plus re-
tourner. J'etais oppose aux deliberations du comite, 
et je n'y suis pas alle; mais j 'a i su que l'hon. 
procureur general avait vote, le dernier jour qu'il 
a siege, contre la confederation, et c'est tout^ce 
que j ' a i dit. Ainsi, si les secrets du comite ont 
ete devoiles, ce n'est pas par moi. 

L'hbn. M. CAUCHON.—L'hon. membre pour 
Hochelaga a tout a fait perdu la memo ire de ce 
qui a ete fait dans le comite. II etait present, 
avec l'hon. membre pour Chateauguay, M. Hol-
ton, au commencement des deliberations du co
mite, lorsqu'il a ete dit et entendu que tout ce 
qui se passerait dans le comite devait etre secret. 
J'admets que l'hon. membre a refuse de pren
dre part aux deliberations du comite, mais en 
meme temps il savait tres-bien qu'elles devaient 
etre secretes, et il etait tenu de garder le secret. 
II savait que l'on avait fait sortir les membres de 
la presse. 

L'hon. M. DORION.—-L'hon. membre se trompe 
entierement, car je n'etais pas la. 

L'hon. solliciteur-general LANGEVIN.—L'hon. 
membre pour Hochelaga devra comprendre que, 
moi qui n'etais pas membre de ce comite, et sa-
chant qu'il en faisait partie, et qu'il avait ete dit 
en chambre que les deliberations devaient en 
Stre secretes, j 'aie pu de bonne foi lui reprocher 
d'en avoir parle. 

L'hon. M. DORION.—Je n'ai jamais su que les 
deliberations du comite devaient etre secretes. 

L'hon. solliciteur-general LANGEVIN.—Moi, 
jo Pai su, et je crois que j'etais justifiable de dire 
ce que j 'a i dit; mais, apres les explications que 
yient de donner l'hon. membre, je ne puis Pac-
cuser de Pavoir fait de propos delibere. 

L'hon. membre pour Hochelaga a dit que le 
memoire soumis par le gouvernement, lors de sa 
formation parlait d'una autre confederation que 
celle qu'il propose maintenant, II est bon de re-
ferer a ce document afin de savoir ce qui en est. 
Ce memoire a deux parties, dont voici la pre
miere : 

" Le gouvernement est pret a declarer qu'im-
et mediatement apres la prorogation, il s'occupera 
€i de la maniere la plus serieuse de la negociation 
" pour une confederation de toutes les provinces 
" Brilanniques de l'Amerique du Nord. 

" Que, avenant Pinsucces de ces negociations, 
" il est pret a s'engager a proposer une mesure 
" legislative, a la prochaine session du Parlement, 
" en vue de remedier aux difficultes existantes ; 
" en recourant au principe federal pour le Canada 
" seul, accompagne de dispositions qui permei-
•' tront aux provinces maritimes et au territoire du 
" nord-ouest de s'incorporer ci-apres dans le sys-
" teme canadien." 

C'est-a-dire que la gouvernement promet, dans 
la premiere partie de ce memoire, qu'il s'oc
cupera d'une confederation de toutes les provinces 
de l'Amerique Britannique du Nord, et que dans 
le cas ou il ne reussirait pas a l'effectuer, il s'oc-
cuperait d'une confederation des deux Canadas. 
Voici maintenant ce que contient la seconde par-
tie :— 

" Le gouvernement est pret a s'engager a pre-
" senter une mesure, a la prochaine session, pour 
" faire disparaitre les difficultes existantes en in-
" troduisant le principe federal en Canada, ac-
" compagne d'une disposition qui permettra aux 
" provinces maritimes et au territoire du nord-
" ouest de s'incorporer dans le meme systeme de 
" gouvernement. 

" Et le gouvernement cherch«ra, en envoyant 
s< des representants aux provinces inferieures et 
" en Angleterre, a gagner Passentiment des in-
" terets, qui sont hors du controle de notre legis-
" lature, a ia mesure qui permettra a toute PAme-
" rique Britannique du Nord de s'unir sous una 
" legislature generale basee sur le principe 
" federal." 

Eh bien ! quelle contradiction y a-t-il dans ces 
promesses et dans Paction actuelle du gouverne
ment ? Nous commencons d'abord avec un plan 
de confederation pour les deux Canadas, et trou-
vant les provinces maritimes pietes a entrer de 
suite dans Petude d'une union plus considerable, 
nous avons fait des arrangements pour les faire 
entrer immediatement dans la confederation. II 
n'y a pas de contradiction la dedans; mais c'est 
la meme mesure, c'est le meme plan ; la seule 
difference, c'est qu'au lieu de les admettre dans 
Punion dans six ou neuf mois, nous les avons ad-
mises de suite. Lorsque nous avons aborde la 
question, nous avons trouve ies provinces mari
times en voie de deliberer sur une union entre 
elles; mais les delegues a Charlottetown ont com
pris que la confederation que nous leur proposions 
serait beaucoup plus avantageuse a toutes les 
provinces que celle a laquelle ils travaillaient, et 
ils ont consenti de suite a accepter notre proposi
tion. En consequence, ils sont venus a Quebec, 
et le resultat de leur visite a ete le plan qui est 
soumis a cette Chambre. L'hon. membre pour 
Hochelaga n'a done pas le droit de nous reprocher 
d'avoir change le plan promis a la chambre, puis
que c'est mot pour mot ce que nous avons promis. 

Cette mesure, comme je le disais il y a un ins
tant, ne saurait durer que si elle protege les in
terets de tous. Or, nous avons des interets difT 
ferents dans le Bas-Canada, ou vivent deux po-
pulations de races differentes, de religions diffe
rentes et parlant des langues differentes. D'un 
autre cote, le Haut-Canada a une population 
homogene, mais professant differentes religions, 
et il en est ainsi pour les diverses provinces ma
ritimes. Nous avons, aussi, dans ces dernieres 
provinces, plus de cent mille compatriotes d'ori-
gine franchise. Eh ! bien, M. POrateur, ces in
terets differents, nous avons eu soin de les pro-
teger, et de sauvegarder les droits de cette popu
lation en Punissant dans la confederation a un 
peuple comptant un million d'habitants de la 
meme race qu'elle. Mais on nous a di t : " Vous 
voulez former une nationality nouvelle ! " II faut 
s'entendre sur ce mot, M. POrateur. Ce que 
nous desirons et voulons, c'est defendre les in-
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lerets generaux d'un grand pays et d'une puis-
sante nation, par le moyen d'un pouvoir central 
et fort. D'un autre cote, nous ne voulons pas 
faire disparaitie nos differentes coutumes, nos 
mceurs, nos lois : au contraire, c'est la precise-
ment ce que nous desirons le plus proteger par 
la confederation. Sous le nouveau systeme, il n'y 
aura pas plus raison qu'aujount'hni de perdre 
notre qualite de Francais ou d'Anglais, sous le 
pretexte que nous aurons tons les memes interets 
generaux, et nos interets de race, de religion et 
de nationality resteront ce qu'ils sont aujourd'hui. 
Mais ils seront miei x proteges sous le systeme 
propose, et c'est la encore une des plus fortes 
raisons en faveur de ia confederation. Non-seu-
lement en effet nous nous sommes assures de 
cette protection, mais les provinces parties a la 
confederation Pont ainsi voulu. To is les inte
rets locaux seront soumis et laisses a la decision 
des legislatures locales. II y aura, pour le Bas-
Canada d'autres exceptions, et, de fait, toutes 
les exceptions dans le plan de confederation sont 
en faveur du Bas-Canada. Ce sont les delegues 
bas-cauadiens qui ont obtenu ces restrictions en 
faveur de cette Province ; mais ils ne sollicitent 
pas de remerciments pour cette condoite, car, 
ils considerent qu'ils n'ont fait en cela que rem-
plir un devoir : le devoir de vrais patriotes et <le 
bons citoyens. Tout ce qu'ils viennent demander 
aujourd'hui a cette Chambre, c'est de sanc-
tionner la mesure qui assure ces privileges aux 
populations qu'ils represented. J'ajout^rai que, 
sous la confederation, toutes les questions qui 
concernent la colonisation de nos terres incultes, 
la disposition et la vente de ces memes terres, 
nos lois civiles, toutes les mesures d'une nature 
locale, enfin tout ce qui interesse et affecte nos 
interets les plus chers comme peuple, seront re
serves a Paction de notre legislature locale ; 
toutes nos institutions de charite et autres seront 
protegees par ia meme autorite. II y a aussi la 
question de Pelucation : sur cette question 
comme sur toutes les autres les delegues Bas-
Canadiens ont veille an maintier. de certains pri
vileges, et cette question a ete laissee a notre 
legislature locale, en sorte que la legislature fe-
derale ne pourra pas y porter atteinte. On a dit 
que relativement a Pagriculture le pouvoir de 
legislation serait exerce concurremment par la 
legislature federale et les legislatures locales. 
Mais la chambre sait parfaitement pour quelle 
raison cette concurrence a ete admise. Tout le 
monde comprend en effet, qu'il peut se presenter 
certains interets generaux sur lesquels Pinter-
vention de la legislature centrale 'soft necessaire ; 
mais, M. le president, tous les interets de Pa
griculture locale, tout ce qui a rapport a nos 
terres seront laisses a notre legislature bas-ca-
nadienne et c'est un point sur iequel nous avons 
toujours insiste et qui ne nous a jamais ete re
fuse dans la conference. II est done evident 
que, sous la confederation telle que proposee, les 
populations des parties eloignees de la confede
ration ayant le privilege de porter leurs recla
mations devant leurs legislatures locales respec-
tives, n'auront pas le trouble onereux d'aller 
jusqu'au siege du Parlement central pour obtenir, 
par exemple, la construction d'un pont ou Pou-
verture d'un chemin. 

J 'en viens maintenant, M. le president, a 

la question des details de la mesure et je vais re-
pondre aux observations de l'hon. membre pour 
Hochelasra a ce sujet. Cet honorable membre ob-
jecte a ce que les conseillers legislatifs soient 
nommes par le gouvernement central, et il ajoute 
que ces conseil,ers seront nonmes par un gouver
nement tory et seront necessairement choirs par-
mi les torys. En faisaut cette declaration, cet ho
norable membre n'a pas agi avec la franchise 
qu'on avait droit d'attendre de lui. (Ecoutez, ecou
tez ) C'est a peine s'il a fait allusion a la clause 
des resolutions par laquelle l'opposition, dans les 
differentes sections de la confederation, se trouve-
ra protegee. Dans cette clause il est dit que le 
parlement central, en faisant ces nominations, 
aura le soin de veiller aux interets de l'opposition 
aussi bien qu'a ceux du parti ministenel. Eh ! 
b'en, M. le president, quand un gouvernement 
s'engage ainsi, est-il raisonnable et juste de 
croire ou de supposer qu'il manquera a sa parole 
aussi solennellement engagee ?'Pour ma part, 
je suis convaincu que les membres du gou
vernement actuel, s'ils se trouvaient dans le 
gouvernement central, feraient ce qui a ete pro
mis, et veilleraient aux droits de Popposition 
comme a ceux de l'autre parti. L'hon. membre 
pour Hochelaga a aussi pretendu que les provinces 
maritimes nous avaient impose la clause qui de-
crete que les conseillers legislatifs dans le parle
ment general seront nommes par la Couronne. 
Pourtant, l'hon. depute sait fort bien que le prin
cipe electif dans notre conseil legislatif actuel n'a 
ete qu'un essai; et que,dans le Bas-Canada,on est 
d^venu fatigue du systeme, non pas que les con
seillers qui ont ete elus par le peuple ne soient 
pas dignes du poste qu'ils occupent ou que leur 
choix ait ete un choix malheureux, mais parce 
que la nature meme du systeme empeche un 
grand nombre d'hommes de talents, d'hommes 
qualifies sur tous les rapports, et dignes de sieger 
au conseil legislatif, de se presenter aux suffrages 
des electeurs, par suite du trouble,de a fatigue et 
des depenses enormes, resultat de contestations 
electorates dans d'immenses divisions. Nous sa-
vons que ce systeme a fatigue le Bas-Canada et 
qu'il nous approuvera d'avoir insere cette clause 
dans les resolutions. Le vote qui a eu lieu ailleurs, 
hier soir, demontre que je ne me trompe pas dans 
mon affirmation a ce sujet. 

L'une des grandes objections de l'hon. depute 
d'Hochelaga a la nomination des conseillers le
gislatifs par la couronne, c'est que le nombre en 
sera fixe el que, par suite, il offriraun obstacle aux 
decisionss et a la legislation de la chambre des 
communes du parlement federal. En un mot, 
l'hon. depute declare que le conseil legislatif 
ainsi constitue sera, pour me servir de Pexpres-
sion arglaise, une nuisance. L'hon. depute au
rait du faire un retour sur le passe pour voir quel 
nombre de conseillers nommes a vie se trou-
vait dans le conseil legislatif lors de la con
cession du principe eltctif et combien il reste au
jourd'hui de ces memes conseillers. II aurait pu 
voir qu'en 8 ans le nombre en a diminue de moi-
tie. De 42 ou 43 qu'ils etaient a cette epoque, 
ils ne sont plus maintenant que 21 ou 22! (Ecou
tez, ecoutez.) L'honorable depute d'Hochelaga 
aurait du aussi admettre qu'il y avait eu parmi 
les conseillers elus des changements tellement 
considerables dans ces huit annees qu'il n'y avait 
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pas de danger que le conseil legislatif ne fut pas 
au moins accessible au peuple. Cette diminution 
donne une moyenne de trois membres par annee, 
et si l'on etablit une proportion enire cette dimi
nution et celle qui aura necessairement lieu pour 
un plus grand nombre de conseillers, on trou-
vera qu'il y aura au moins cinq deplacements par 
annee. L'hon. depute devradonc comprendre que 
s'il arrive que le conseil legislatif soit tellement 
oppose aux vues de la chambre basse qu'elle re-
jette systematiquement les mesures de la chambre 
populaire, au bout d'un an ou peut-etre moins, 
il s'y produira de tels changements, soit par la 
mort ou d'autres causes, que nous aurons imme-
diatement une telle infusion de nouveau sang 
que toate tentative de ce genre ne pourrait se 
reproduce de longtemps. D'ailleurs, le conseil 
legislatif ne formera pas, comme la chambre des 
Lords en Angleterre, une classe a part. Ces con
seillers sortiiont du peuple avec lequel ils auront 
des inte.ets communs, et ils est absurde de sup-
po.ser qu'ils seront portes a s'opposer systemati
quement et constamment a des mesures que la 
chambre basse decreterait en faveur du peuple 
et a sa demande. L'honorable depute d'Hoche
laga a, sur ce sujet, reproche a l'honorable pro-
cureur-general du Haut-Canada, d'avoir dit, dans 
son discours d'ouverture, que s'il avait a presider 
au choix des conseillers legislatifs, il verrait a c e 
que les hommes les plus qualifies fussent 
nommes a ce poste. Eh bien, M. le president, 
je ne vois rien dans cette declaration qui ne soit 
parfaitement d'accord avec les inteiets du pays, 
et il importe que les meilleurs hommes de cha
que section de la confederation soient appeles a 
sieger dans ce corps important de notre legisla
ture generate. 

L'honorable depute a trouve a redire a cette 
clause des resolutions qui portequeles iieutenants-
gouvemeurs seront nommes par le gouvernement 
central, et il y voit un grand danger surtout pour 
te Bas-Canada. M. le president, j'aimerais 
beaucoup a savoir quelle protection il y a aujour
d'hui pour les populations des differentes provinces 
dans Je fait que les gouverneurs des provinces de 
l'Amerique Britannique du Nord nous sont envoyes 
d'Angleterre. Notre gouverneur, sous le regime 
actuel, n'est responsable ni au peuple ni a la 
Chambre ; il depend entierement du gouverne
ment anglais auquel il est responsable. Sous 
le systeme propose, les lieutenants-gouverneurs 
seront nommes par le gouvernement central au
quel ils seront necessairement responsables de 
leurs actes. Or, dans ce gouvernement, nous 
aurons plus d'une voix, nous y serons representes 
par nos ministres, qui seroni la pour faire con-
damner toute empietation ou tout acte d'arbitraire 
que pourrait se permettre un lieutenant-gouver-
neur. Si le gouvernement central refusait de 
nous rendre cette justice et persistait a ne pas 
rappeler tel lieutenant-gouverneur qui aurait ainsi 
forfait a ses devoirs vis-a-vis de la population 
qu'il gouvernerait, nous aurions nos 65 represen
tants pour protester et voter au besoin contre un 
gouvernement qui oseraitagir ainsi. Nous aurons 
sous ce rapport de bien plu^ grandes garanties 
qu'aujourd'hui; et c'est-la veritablement un pri
vilege nouveau que nous avons obtenu puisque te 
peuple se trcuve avoir une voix dans ces nomi
nations par le fait que nous aurons nos ministres 

responsabtes dans le gouvernement central, les-
quels seront soutenus et appuyes par les deputes 
de notre section. A propos de la nomination des 
lieutenants-gouverneurs, l'honorable depute d'Ho
chelaga a cru devoir faire une charge a fond 
contre le parti conservateur. 11 a dit que ce 
parti cherchait constamme :t a diminuer les pri
vileges et les libertes du peuple, tandis que te 
parti liberal s'efforcait d'etendre et d'assurer ces 
memes libertes! Eb bien, M. le piesident, je 
crois que te peuple comprend ses inteiets aussi 
bien que l'honorable depute d'Hochelaga et qu'il 
ne nous fera pas de reproches de ce que nous lui 
donnons une constitution qui a pour but de sau-
vegarder ses droits locaux et generaux beaucoup 
mieux que le systeme actuel. En attaquant 
ainsi le parti conservateur, l'honorable depute 
d'Hochelaga n'a pas manque aussi de faire une 
tigere insinuation contre les delegues a la confe
rence. 11 dit en effet:— 

" L'Orateur du Conseil Legislatif doit aussi etre 
" norame par la Couronne : c'est un autre pas re-
" trograde et un peu de patronage de plus pour le 
" gouvernement. Nous avons tous eniendu 
" parler d'un discours prononce dernierement 
" dans l'Isle du Prince Edouard ou le Nouveau-
" Brunswick,—j'ai oublie lequel,—ou l'on enu-
" merait les avantages que l'on avait fait miroiter 
" aux yeux des delegues, pendant qu'ils etaient 
" ici, sous forme de nominations en perspective, 
"comme celles de juges de la cour d'appel, 
11 d'Orateur du Conseil Legislatif, et de gouver-
" neurs locaux, comme etant l'une des raisons 
" de Punanimite qui a regne paimi les membres 
u de la conference." 

II faut que l'honorable depute ait une bien 
pauvre idee de la nature humaine pour s'imaginer 
que des hommes publics, ayant d'aussi grands in
terets entre leurs mains et ayant leur honneur et 
celui de leur pays a sauvegarder et a maintenir 
intacts et purs aux yeux du monde entier, au-
raient consenti a trahir et a livrer leur pays pour 
Pamour d'une pauvre place, quand bien meme, 
cette place serait celle de lieutenant-gouverneur 
ou de juge-en-chef. J'aime a croire que cette insi
nuation lui est echappee et qu'il regrette deja de 
Pavoir laissee tomber de ses levres. 

Un autre point, sur lequel l'honorable depute 
d'Hochelaga s'est etendu, est la question de la 
miliee et de ia defense du pays. L'honorable de
pute a declare a ce sujet qu'il ne comprenait pas 
comment Punion des provinces nous rendraitplus 
forts. L'experience de l'hon. depute d'Hochelaga 
et les enseignementsde Phisioire auraient,cepen-
dant, du lui apprendre qu'un peuple desuni et 
place sur un vaste territoire est plus facile a sub-
juguer que quand il est uni sous un meme gouver
nement fort et respecte. Ceci m'amene a parler 
de cette observation de l'hon. depute qui a de
clare que ce que nous aurions de mieux a faire 
pour eviter toutes difficultes avec nos voisins et 
empecher les malheurs d'une guerre avec eux, 
serait de rester tranquilles,de nous croiser les bras. 
La chambre me permettra de citer a ce sujet les 
expressions memes de l'hon. depute : 

" Ce serait une folie pour nous de lever une ar-
" mee perrnanente pour empecher Pinvasion de 
"nos frontieres. Ce que nous avons de mieux a 
" faire,c'est de rester tranquiiles et de ne donner a 
" nos voisins aucune cause de guerre. Qu'une 
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u saine opinion publique soit notre bouclier, que 
" la presse n'aitaque pas violemment les autori-
" tes du nord, et alors si la guerre survient, sans 
" qu'il y ait de notre faute, it sera de notre devoir 
<* de faire tout en notre pouvoir pour aider a la 
" mere-patrie dans la lutte qui s'ensuivrait. " 

Je penseavec l'hon. depute qu'on ne doit don
ner aucun juste sujet de mecontentement a nos 
voisins et encore moins attaqu*r leurs frontieres, 
et le gouvernement actuel a montre en toutes 
occasions qu'il etait dispose a respecter les droits 
et les sentiments du peuple americain ; mais, 
d'un autre cole, Phonorabie depute a ete te pre
mier a nous apprendre que le meilleur moyen de 
se defendre n'est pas de se preparer et de s'a-
guerrir, mais de rester desarmes et les bras paci-
fiquement croises ; en d'autre termes, de se livrer 
pieds et poings lies. E h ! bienje lui ferai une 
simple question: s'il craignait d'etre attaque par 
un voisin, irait-il te trouver pour se mettre a sa 
disposition, ou bien se mettrait~il en garde contre 
6es attaques ? Je pense bien que l'hon. depute 
n'hesiterait pas un seul instant entre ces deux al
ternatives. Or, ce qui est prudence et bonne po
litique pour Pindividu Pest egalement pour une 
nation. Nous ne desirons pas prendre une atti
tude menagante vis-a-vis de nos voisins ; au con
traire, ce que nous voulons c'est vivre en paix 
avec eux. Nous ne desirons pas faire le moindre 
chose-qui puisse etre interpreter comme une me
nace, mais nous serions deplorablement aveugles 
si, temoins de Penorme puissance milkaire de 
nos voisins, nous regardions ce deploiement for
midable les bras croises et Pindifference au cceur. 
Unepareille attitude ne serait ni patriotique ni 
digne d'un peuple d'hommes libres. Le plus 
sur moyen de n'etre pas attaques et subjugues par 
nos voisins ; de faire respecter notre indepen-
dance et nos privileges, c'est de leur montrer que 
nous sommes prets a tes defendre a tout prix. 
L'hon. depute "d'Hochelaga a declare qu'il etait 
pret a faire quelques sacrifices pour Pentretieu 
de la miiice et pour la defense du pays, mais il 
ne nous a pas dit jusqu'ou ii etait pret a alter 
dans ce sens. II nous Papprendra probablement 
plus tard si nous sommes appeles a faire des 
depenses a cet effet. Quoiqu'il en soit, je 
tiens a relever les observations qu'il a faites re-
lativement aux volontaires. En parlant de la 
depense que le gouvernement encourait pour pro-
teger les frontieres, il a dit que 30,000 miliciens 
couteraient trente millions de piastres ! L'hon. 
depute a une singuliere maniere de calculer. En 
effet, si nous etions appeles a lever une armee 
de 30,000 hommes> nous ne leur paierions pas une 
piastre ou meme trois trente sous par tete. L'hon 
depute d'Hochelaga sait tout aussi bien que moi 
que la force actuelle de miiice de service a lafron-
tiere ou en garnison a Pinterieur a ete appelee 
dans des circonstances tout exceptionnelles, et 
que Je gouvernement a ete dans Pimpossibilite 
de controler,autant qu'il aurait peut-etre aime a le 
faire, le montant de la solde de ces volontaires. 
L'hon. depute doit aussi savoir que ces braves 
miliciens ont fait preuve du plus grand patrio-
tisme et, dans bien des cas, ils ont fait des sacri
fices enormes au detriment d'eux-memes et de 
leurs families. Un grand nombre d'entre eux 
etaient employes dans des maisons de commerce 
ou dans des comptoirs on des chantiers qui leur 

dohnaient beaucoup plus que ce qu'ils recoivenf 
aujourd'hui du gouvernement, et je trouve de 
tres mauvais ton qu'on vienne aujourd'hui leur 
disputer ce minime salaire souspretexte que c'est 
une charge un peu lourde pour notre budjet. 
(Ecoutez, ecoutez.) Ils n'ont pas hesite, quand la 
patrie a reclame leurs services, a risquer leur 
sante et a renoncer a toutes tes joies et les dou
ceurs de la famille, et je suis bien certain que le 
peuple ne leur disputera pas le malheureux ecu 
qui leur est donne en echange, et ne fera qu'ap-
prouver le gouvernement d'avoir fait en cette oc
casion ce qu'i> devait faire. 

L'honorable depute d'Hochelaga fait aussi un 
autre reproche au gouvernement. Le fait est 
qu'il trouve mauvais et defectueux tout ce qui 
est propose par le gouvernement actuel. Ainsi, 
relativement au droit de veto laisse au gouver
nement general, l'honorable membre s'exprime 
comme suit : 

f Ainsi, s'il etait passe une mesure par une 
" majorite d'une legislature locale, a laquelle, 
" cependant, la majorite de la section du gouver-
" nement general representant cette province 
" particuliere serait opposee, cette section n 'em-
" ploierait-elle pas toute son influence dans le 
" gouvernement general pour faire rejeter cette 
u mesure par ce gouvernement ? " 

Je crois, M. le president, avant de repondre & 
l'honorable membre, qu'il sera bon de referer 
aux deux clauses qui ont rapport a cette matiere ; 
dans ces deux clauses il est dit : 

" lo. Tout bill de la legislature generate pourra 
etre reserve en la maniere ordinaire pour la 
sanction de la majorite, et les bills des legis
latures locales pourront aussi, de la meme ma
niere, etre reserves pour la consideration du 
gouverneur-general. 

" 2o. Tout bill passe parte parlement general 
sera sujet a etre desavoue par Sa Majeste pendant 
deux ans, comme c'est le cas pour tes bills passes 
par les Legislatures des dites provinces; et de 
meme tout bill passe par une Legislature locale 
sera sujet a etre desavoue par le gouverneur 
general dans Pannee qui suivra sa passation. " 

Eh ! bien, je le demande a la chambre, quel 
mai y a-t-il dans ces deux clauses ? Aujour
d'hui, dans quelle position sommes-nous, quand 
un bill a ete adopte par les deux Chambres de 
notre legislature 1 La voici: ce bill est soumis a 
la sanction du gouverneur-general et presque 
dans tous les cas est sanctionne sans te referer au 
gouvernement imperial. Mais si, par exemple, 
ce bill a trait au divorce, a une question qui in
teresse le gouvernement imperial ou encore si 
c'est une mesure qui peut affecter nos relations 
avec nos voisins ou toute autre nation, on le re
serve pour la sanction de Sa Majeste. Lorsqu'une 
mesure quelconque est ainsi reservee, l'hono
rable depute d'Hochelaga pense-t-il que tes 
membres du gouvernement anglais se reunissent 
pour la prendre en consideration ? Pas le moins 
du monde ; il y a dans le bureau colonial un 
commis de second ou de troisieme ordre qui est 
charge de cette besogne et qui fait ensuite son 
rapport au ministre, et ce rapport determine la 
sanction ou le desaveu de la mesure en question. 
Si la mesure est d'un grand interet pour le pays 
et n'est pas sanctionnee, nous ne pouvons nous 
en prendre a personne et il nous faut nous sou-
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mettre, les ministres anglais n'etant pas respon-
sables a nous. Sous la confederation, ce danger et 
cet inconvenient disparaitront. 

Dans le cas ou le parlement local du Bas-Ca
nada passerait une loi que le Lieutenant-Gou-
verneur jugerait a propos de reserver a la sanction 
du gouvernement central, si ce dernier gouver
nement refusait de la sanctionner, bien qu'elle 
fiit demandee par le peuple de cette section, et 
qu'il n 'y eut aucune raison de la refuser, nous 
aurions pour protester contre ce refus nos 65 mem
bres dans le parlement central, qui se ligueraient 
pour renverser le ministere qui aurait agi ainsi 
Et ne dites pas que ces 65 membres ne pourraient 
rien contre le reste de la Chambre ; unis en un 
seul corps, lis trouveraient incontestablement 
appui et aide cnez les membres des autres pro
vinces, qui auraient tout interet a ne pas laisser 
toucher a nos droits et privileges, par crainte 
de voir un jour la meme chose pratiquee contre tes 
leurs. D'un autre cote,M. le President, le desaveu 
qui pourra etre donne a une mesure sanctionnee 
par les gouvernements locaux ne pourra etre 
exerce que durant 12 mois, tandis que, sous le 
systeme actuel, il peut etre donne pendant deux 
ans. C'est une restriction qui a ete accordee 
dans les interets du Bas-Canada et de toutes les 
autres sections de la confederation ; c'est une res
triction dans Je sens populaire, mais l'hon. depute 
d'Hochelaga refusera, sans doute, de reconnaitre 
que cette concession populaire vient de nous. Et 
d'ailleurs, pourquoi redouterait-on ce veto? Dans 
notre legislature locale, nous n'avons certaine-
ment pas Pintention d'etre injustes en vers une 
partie de la population, mai^ nous nous propo-
sons de la traiter comme par le passe sur un pied 
d'egalite ; nous voulons enfin etre aussi justes 
envers cette population, que nous Petions alors 
qu'elle ne formait qu'une faible minonte. Cela 
n'empeche pas cependant l'hon. depute d'Hoche
laga de dire aux membres anglais du Bas-Canada 
qu'ils devraient etre sur leurs gardes. Eh bien ! 
M. le president, je ne ferai pas ce te injure a la 
race a laquelle j'appartiens. Les Canadiens-
franc,ais, ont. toujours agi honorablemcnt vis-a-vis 
des autres races qui habitant au milieu d'eux et 
ils ne profiteront certainement jamais, pas plus 
que par le passe, de la majorite qu'ils pourraient 
avoir dans la legislature locale pour molester ou 
persecuter la minorite. Voila la raison, pour 
laquelle nous ne craignons et ne redoutons pas ce 
droit de veto. II ne faut pas d'ailleurs croire que 
Pintention des deux clauses, que j'ai deja citees, 
soit que tout bill passe dans les legislature lo
cales sera reserve a la sanction du gouvernement 
central- Cette reserve ne se fera que pour les 
mesures de la nature de celle que l'on sonmet 
aujourd'hui a la sanction de Sa Majeste. En 
sorte que l'hon. depute d'Hochelaga a grande-
ment tort de venir reprocher au gouvernement 
actuel d'avoir consenti a ces deux clauses. 

Une autre question, sur laquelle cet honorable 
depute nous a aussi pris a partie, est cede des 
droits d'exportation sur le bois et le charbon. 
Dans la clause 29, qui a rapport aux pouvoirs du 
parlement federal, la troisieme sous-section se 
lit comme suit:— 

«• L'imposition ou le reglement des droits de 
" douanes sur les importations ou sur les expor-
M tations, excepte sur les exportations du bois 

" carre, des billots, des mats, des espari", des 
" madriers, du bois scie du Nouveau-Brunswick, 
" et du charbon et des autres mineraux de la 
u Nouvelle-Ecosse." 

Le fait que ce pouvoir a ete laisse au gouverne
ment n'implique pas qu'il 1'exercera ; ce pouvoir 
lui a ete donne simplement parce qu'il pourrait en 
avoir besoin dans certains cas donnes. Vcici 
maintenant la raison de la seconde partie de ia 
clause que je viens de lire a la chambre; et que 
je ne saurais mieux exposer qu'en citant quelques 
phrases d'un discours de l'hon. ministre des finan
ces a ce sujnt. Toutefois, comme il y a plusieurs 
honorables membres dans cette chambre qui ne 
comprennent pas Panglais, je pense qu'il vaut 
peut-etre mieux les expliquer en francais. On a 
done pense que, comme dans le Nouveau-Bruns
wick,le gouvernement trouvait tres desavantageux 
de percevoir les droits sur te bois d'apres le sys
teme dont on s'etait servi precedemment et y avait 
substitue un droit d'exportation qui remplacait 
tous les autres impotssur ce produit, il n'etait que 
juste de conserver ce revenu au Nouveau Bruns
wick auquel il etait d'absolue necessite pour le 
paiement de ses depense^ locales. En Canada, 
nous retenons, sous la nouvelle constitution, notre 
mode de prelever des droits analogues. Quant au 
Nouveau-Brunswick, c'est la sa principale res-
source, de meme que Je charbon est presque la 
seule ressource de la Nouvelle-Ecosse, et si on les 
leur avait enleves,ils auraient peremptoirement re
fine de nous joindre dans la confederation. (Ecou
tez, ecoutez.) Leur demande etait parfaitement 
juste et nous ne pouvions, par consequent, la leur 
refuser. D'ailleurs, nous n'avons pas a nous 
plaindre, car toutes nos terres et nos mines nbus 
sont laissees, et nous continuerons comme par le 
passe a en percevoir les revenus pour notre propre 
usage et a notre profit. 

L'honorable membre pour Hochelaga a dit que 
l'on ne pourra pas administrer les affaires des 
gouvernements locaux sans que l'on soit oblige 
d'avoir recours a la taxe directe ; mais un homme 
de son experience n'aurait pas du dire cela. II 
n'aurait pas du essayer d'exploiter les prejuges 
populates, mais ad mettre de suite que le droit 
accorde par la constitution nouveile d'imposer la 
taxe directe—est le meme que celui qui existe 
dans la constitution actuelle ; c'est le meme droit 
qu'ont toutes nos municipalites. Ce n'est pas a 
dire pour cela que ce droit sera exerce. Mais 
Phonorable membre sait que le peuple n'aime 
pas la taxte directe, et qu'il ne voudrait pas Pa-
dopter comme systeme au lieu de Ja taxe indi-
recte ; c'est pourquoi il a cherche a en effrayer 
la population du Bas Canada. Pour nous, n'ou-
blions pas que le produit des revenus locaux du 
Bas-Canada sera employe a defrayer les de
penses locales. L'honorable ministre des finan
ces a d't que dans le Bas-Canada ce revenu lo
cal sera de $557,000, outre les 4 schellings partete 
de sa population que lui paiera tous tes ans, par 
paiements semestriels, et d'avance, te gouverne-

2, e
0

no/JS J 6 r a L -C/ s u b s i d e s'elevera done a 
$888,000, ce qui fera un total de $1,446,000 pour 
les besoms locaux du Bas Canada. Je sais que 
1 honorable membre a revoque en doute l'exacti-
tude des chiffres de Phonorable ministre des fi
nances, et a donne a entendre que les revenus 
locaux ne seraient pas aussi considerables; mais, 
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comme je tire les chiffres que je donne des 
comptes publics, je crois que nous devons les 
considerer comme exacts. Dans tous les cas, 
voici tes chiffres que je trouve par le depouille-
ment des documents officiels : 
Depenses autres que celles de la legis

lature et de la dette locale du 
Bas-Canada $997,000 

Frais de legislation 150,000 
Interet sur la dette locale 90,000 

• 1 

Total $1,237,000 
Maintenant les revenus du Bas-Canada seront 

comme suit, en prenant les chiffres actuels et 
sans ajouter les augmentations piobables : 
Droits de glissoite $49,040 
Casuel . , 4,000 
Pret aux incendies de Quebec 294 
Amendes, etc 341 
Taxe sur tes procedures 91,731 
Honoraires des mesureurs de bois 79,960 
Interet sur le fonds d'emprunt munr^ 

cipal 114,889 
Palais de Justice du Bas-Canada 25,392 
Fonds des jures et de batisse, Bas-

Canada. 29,710 
Fonds des Municipalites du Bas-

Canada 38,752 
Terres des Ecoles Communes 128,240 
Licences d'auberges affectees au fonds 

des municipalites du Bas-Canada. 3,962 
Terres de la Couronne. 205,512 

Total des revenus $771,823 
4 schellings par tele de4la population.. 888,888 

$1,660,711 
Moins,—Interet sur le fonds d'em

prunt municipal, et produit des 
terres des ecoles *. $243,129 

Laissant un revenu net de $1,417,582 
L'on voit done que ces chiffres s'accordent 

avec les calculs de PhonoFable ministre des 
finances, moins une difference de $20,000 a 
$25,000. Le Bas-Canada aura un revenu de 
pres de $1,500,000, et le surplus de son revenu 
sur ses depenses, d'apres les calculs du ministre 
des finances, sera de $209,000. 

L'hon. M. DORION.—Pourquoi retranchez-vous 
les revenus du fonds d'Emprunt Municipal? 
Est-ce parce que le Bas-Canada sera charge de 
payer la dette du fonds d'emprunt municipal ? 

L'hon. Soll.-Gen. LANGEVIN.—Je retranche 
Pitem du revenu des ecoles communes, parce-
qu'avec le temps les terres s'epuiseront et que par 
consequent ce revenu ne peut etre regarde comme 
permanent. D'ailleurs, ce montant doit etre 
ajoute au fonds des ecoles communes et ne peut 
jeellement etre considere comme un revenu or
dinaire. II en est de meme du revenu du fonds 
d'emprunt municipal, qui ne peut etre regarde 
comme un revenu permanent, et qui disparaitra 
lorsque la dette s'eteindra. Je ne voulais pas 
tromper la Chambre en lui faisant croire que ce 
revenu serait permanent, et je n'ai voulu compter 
que les revenus ordinaires. Mais, d'un autre 
cote, Pon doit compremlre qu'il y a une foule de 
ces revenus qui augmenteront avec le tems, en 

sorte que le surplus du revenu du Bas-Canada 
sur les depenses sera toujours considerable. 

L'hon. M. DORION.—L'hon membre n'a pas 
bien compris ma question. Je lui demandais si 
le Bas-Canada sera tenu de payer la dette muni-
cipale, et il n'a pas repondu. 

L'hon. Soll.-Gen. LANGEVIN.—J'ai tres-bien 
compris l'honorable membre; mais je me suis fait 
Une loi de ne pas me laisser entrainer a droite ou 
a gauche par les interruptions, et je ne m'en de-
partirai pas maintenant. (Ecoutez I) Les chiffres 
que j ' a i donne's sont tres importants, parcequ'ils 
montrent que le Bas-Canada aura un revenu reel, 
sous la nouvelle constitution,—un revenu qui n'est 
pas calcule sur Paugmentation probable et les 
progres futurs du pays, mais sur le revenu actuel 
de pres de $1,500,000 pour faire face aux depen
ses locates. Et, cependant, en face de ces chif
fres, qui sont bases sur les faifs les plus evidents, 
les honorables membres vienneht parler de taxes 
directed! Ils venlent seulement effrayer le pays; 
mais celui-ci comprendra que cette taxe directe ne 
peut pas arriver, avec te surplus de revenu que 
nous aurons. Elle arrivera si le Bas-Canada fait des 
extravagances et depense plus que ses moyensy 
mais pas autrement. Le Bas-Canada aura un 
revenu suffisant pour faire face a toutes ses de
penses, pourvu qu'il he fasse pas comme celui qui, 
ayant £400 de revenu, depenserait £1000 par an
nee. Les depenses totales du Bas-Canada pour 
tous les objets, moins les frais de legislation et le 
paiement de l'interet sur la dette locale, seront de 
$997,000, en calculant la depense sur la base 
d'aujourd'hur. 

Mais l'on comprend que te Bas-Canada reduira 
ses depenses,—comme par exemple celles qui se 
rattacHent au departement des terres de la Cou
ronne,—et qu'il fera des economies afin de pou
voir plus tard faire face aux depenses de travaux 
locaux, sans avoir a differet d'autres depenses ur-
gentes. L'on peut porter a $150,000 les depenses 
de la legislature locale du Bas-Canada, et c'est 
la une estimation tres raisonnable, lorsque l'on se 
rappelle que toutes les questions d'interet ge
neral seront discutees et reglees par le parlement 
federal, et que la legislature locale n'aura a s'oe-
cuper que de questions d'interet loeal. L'on com
prendra facilement que les sessions seront beau
coup plus courtes qu'elles ne le sont aujourd'hui, 
et par consequent elles seront moins dispen-
dieuses. Nous savons tous qu'avec le systeme 
actuel les longues discussions n'ont pas lieu en 
Chambre sur les bills prives ou les mesures d'in
teret local,—qui sont discutes dans les comites,— 
mais qu'elles s'elevent sur les questions d'inte
ret general, comme celles des cnemins de fer, de 
Pimpot, du tarif, comme celle de la confederation, 
et que ce sont ces discussions qui prolongent les 
sessions- Je dis de plus que l'interet de la por
tion de la dette publique qui uous sera assignee 
sera d'environ $90,00Q, et que toutes nos de
penses annuelles s'eleveront a $1,237,000,—ee 
qui nous laissera un surplus de revenu de $209,-
000. J'espere que le Bas-Canada sera assez 
prudent pour mettre une bonne partie de ces 
$209,000 de cdte, afin de pouvoir s'en servir plus 
tard pour effectuer dies ameliorations et des tra
vaux locaux sans avoir a toucher £ SOB rerenu-
annuel. (Ecoutez ! ecoutez !) 
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M. DUFRESNE (d'Iberville.)—11 pourra le pre-
ter ! (Rires.) 

L'hon. Soll.-Gen. LANGEVIN.—L'hon. membre 
pour Hochelaga a feint de s'effrayerde la position 
du Bas-Canada dans la confederation comme de la 
taxe directe. II nous a parte longuementdel'heu-
reuse position financiere du Bas-Canada lorsqu'il 
est entre dans PUnion en 1841; mais ii faut se 
rappeler qu'avant PUnion les revenus du Bas-
Canada n'etaient que de $580,000, et que, cepen-
dant, il lui fallait pourvoir a toutes les depenses 
locales et a beaucoup de depenses generates x\u\, 
sous la confederation, tomberont dans le domaine 
du gouvernement federal comme, par exemple, 
le paiement des salaires des juges, etc. Sous 
la confederation le Bas-Canada aura un surplus 
de plus de $200,000 sur ses depenses locales 
meme, meme si les depenses actuelles ne sont 
pas reduites. 

L'hon. membre pour Hochelaga a dit aussi que 
la part de la dette afferente au Bas-Canada, a 
part de la dette generate, serait de $4,500,000. 
II faut qu'il ait fait de grandes erreurs de calcul 
pour arriver a ces chiffres, car la dette des deux 
Canadas aujourd'hui, deduction faite du fonds 
d'amortissement, est de $67,263,000. Si je com
pare ce calcul avec celui que l'hon. membre a 
publie dans son manifeste a ses electeurs, en 
1863, je prouverai qu'il a change du tout au tout, 
et qu'il ne doit pas accuser les autres d'erreur. 
Ainsi, dans son manifeste, il a dit qu'a part la 
dette d'alors, il faudrait $16,000,000 pour le che
min de fer intercolonial, et cependant aujourd'hui 
il dit qu'il en faudrait vingt ! 

L'hon. M. DORION.—C'est le president du Con
seil qui l'a dit. 

L'hon. soll.-gen. LANGEVIN.—L'hon. membre 
ne devait pas se fier aux calculs du president du 
Conseil, puisqu'il pretend que rien de bon ne 
peut venir de ce cote de la Chambre. Mais Phon. 
membre ne voulait pas trop effrayer la population 
alors, c'est pourquoi il a dit 16 millions, tandis 
qu'il dit vingt aujourd'hui. Quant au montant 
de la dette publique, Phon. ministre des finances 
nous a donne des chiffres tire3 des meilleures 
sources, et je prefere prendre ses chiffres 
que ceux de l'hon. membre pour Hochelaga.—Le 
ministre des finances nous a dit que la dette 
totale des deux Canadas, sans compter le fonds 
d'amortissement, etait de $67,263,000, et que le 
gouvernement federal se chargerait de $62,500,-
000. II restera done environ $4,763,000 a repar-
tir entre le Haut et Je Bas-Canada, et si le Bas-
Canada, comme l'a dit l'hon. membre, en prend 
pour sa part $4,500,000, il ne restera qu'environ 
$262,000 pour le Haut-Canada! Je ne vois pas du 
tout comment l'hon. membre a pu faire un pareil 
calcul, car il est evidemment errone. 

L'hon. M. DORION.— Que Phon. solliciteur-
general s'adresse au ministre des finances, et il 
en aura l'explication. 

L'hon. soll.-gen. LANGEVIN.—II e^t evident 
que l'hon. membre pour Hochalaga, dans ses cal
culs de la repartition du residu de la dette entre le 
Haut et le Bas-Canada, a mis un 4 au lieu d'un 
1 ou d'un 2, comme il a mis 20 au lieu de 16 pour 
le chemin de fer intercolonial. Dans son desir 
de trouver le plan fautif, il voit double, et au lieu 
de cinq millions a partager, il en voit neuf. La 
dette afferente au Bas-Canada ne sera pas de 

$4,500,000, mais il n'aura que sa juste part des 
cinq millions a partager. 

L'hon. M. DORION.—L'hon. membre a oublie 
les explications du ministre des finances, q u i a 
dit que la dette contractee pour le rachat de la 
tenure seigneuriale, et qui est de trois millions, 
n'etait pas comprise dans la dette generate. 

L'hon. soll.-gen. LANGEVIN.—Le ministre des 
finances a porte toute la dette, dans son discours 
de Sherbrooke, a $67,263,994. Le montant de la 
dette est de $75,578,000; mais il faut en retran-
cher te fonds d'amortissement et les fonds en 
banque, $7,132,068, qui la reduiseut a $68,445,-
953 ; le ministre des finances en a aussi retran-
che le fonds des ecoles communes, qui est da 
$1,181,958—et il en est arrive au resultat que je 
viens de donner, c'est-a-dire que la dette reelle 
du Canada est de $67,263,994. Je ne donne pas 
tous les items de la dette publique, parce que je 
crois que ce n'est pas a moi a prouver que les 
calculs du ministre des finances ne sont pas 
exacts ; mais c'est a ceux qui Paccusent d'erreur ; 
et les comptes publics sont la pour prouver que le 
ministre des finances n'a dit que la verite.— 
L'hon. membre pour Hochelaga a manifeste de 
grandes craintes par rapport a la position finan
ciere de la confederation ; mais nous avons la 
aussi les memes garanties que pour celle des gou-
nements locaux. II a pretendu que Terreneuve, 
par exemple, etait trop pauvre pour contribuer 
aux revenus de la confederation, etqu'au lieu d'en 
rien recevoir, il nous faudra lui envoyer de Par-
gent pour y empecher les gens de geler. 

Cependant, l'hon. membre sait bien que Terre
neuve a un revenu considerable, un revenu de 
$480,000, et que ses depenses sont moins fortes 
que ses revenus. Terreneuve aura sa part du 
tresor federal, mais il contribuera aussi aux reve
nus generaux. Et pendant que j 'en suis aconsi-
derer cette partie du discours de l'hon. membre, 
je dois avouer que c'est le meilteur plaidoyer en 
faveur de la confederation, au point de vue des 
provinces d'en bas, qui put etre fait, et je desire-
rais pour ma part qu'il en fut envoye des mil Iters 
d'exemplaires dans ces provinces, car il a voulu 
prouver qu'elle serait tout a leur avantage. II a 
essaye de prouver qu'elles auraient un revenu 
plus considerable que celui qu'elles ont aujour
d'hui ; mais il n'a pas dit que le Bas-Canada au
rait $200,000 de plus que ses depenses. II sait 
tres bien que tous les revenus des provinces for-
ment un montant de $14,223,320—pour 1864—et 
que tes depenses totales ne s'elevent qu'a $13,-
350,832,—en sorte qu'il y a un surplus de $872,-
488, a part Paugmentation des lmpots en 1864. 
C'est la une belle position financiere pour former 
une confederation. 

L'hon. membre pour Hochelaga a dit que le 
Nouveau-Brunswick aurait $34,000 de surplus sur 
ses depenses, et il se plaint a cause de ceJa du 
subside de $63,000 que l'on propose de lui payer 
pendant dix ans. Mais l'on sait bien que ce 
subside lui est paye parce qu'il livre tous ses re-
veni renus au gouvernement federal, excepte celui de 
'impot sur l'exportation des bois ; c'est pour cela 

que ses delegues ont insiste a ce que ce subside 
lui soit paye pendant dix ans, et ils ont eu raison. 
L'hon. depute a aussi dit que Pile du Prince-
Edouard allait avoir $48,000 de plus que ses de
penses. Mais dans ce cas, comment se fait-il 
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qu'elle ait tire de Parriere jusqu'ici; il faut qu'elle 
ne voie pas les choses du meme rail que l'hon. 
depute. La verite, neanmoins, est qu» Pile du 
Prince-Edouard a ete traitee, comme les autres 
provinces, avec justice et equitepar la conference 
de Quebec, que ses besoins locaux ont ete consul-
ties, et qu'on lui a forme un revenu suffisant pour 
y pourvoir.—L'hon. depute pour Hochelaga, qui a 
parle en anglais, a fait a cette occasion un appel 
•chaleureux aux deputes du Haut-Canada, et leur 
a dit qu'il allait y avoir des impdts enormes, et 
qu'ils paieraient les deux tiers du revenu et des 
taxes. II a bien fait de parler en anglais, car je 
suis sur qu'il ne dirait pas la meme chose en 
francais, en presence des membres du Bas-
Canada ; il ne ferait pas un appel de cette nature, 
e t j e l e regrette, paice qu'il aurait donne la la 
meilleure raison pour nous d'entrer dans la confe
deration : mais je dois avouer que cet avance de 
l'hon. depute n'est pas exact, car la base de la 
confederation est justice pour tous. 

L'hon. depute pour Hochelaga a aussi dit, pour 
faire impression sur tes deputes du Haut-Canada, 
que l'exlension de la confederation dans Pouest 
etait une " farce," " une affaire pour rire " parce 
que les provinces de POuest n'y pensent meme 
pas et que nous n'avons aucune communication 
avec ce territoire. 

L'hon. proc. gen. CARTIER.—II faut passer par 
le cap Horn ! (Rires.) 

L'hon^soll. gen. LANGEVIN.—Depuis qu'il est 
question de confederation, les journaux de Victo
ria (Vancouve>) et de la Co'ombie britannique 
sontarrive<, et ils s'accordent tous a dire qu'il est 
de leur interet de s'unir avec les provinces pour 
toutes les affaires generates, en conservant le con
trole de leurs affaires locales. Voici, en effet, ce 
que je trouve dans Pun de ces journaux :— 

« Quelque soit le resultat des tentatives actuelles 
de former une confederation des colonies de l'Ame
rique du Nord, nous pouvons etre certains d'une 
chose, c'est que peu d'annees s'ecouleront avant 
l'accomplissement d'un projet de cette nature. Une 
demie douzaine de provinces, voisines les unes des 
autres, et soumises a une meme puissance, avec des 
tarifs differents, est un etat de choses qui, par sa 
nature meme, ne peut longtemps exister. Cepen
dant, independamment de cette anomalie, on ren
contre des colonies de l'Amerique du Nord, aux-
quelles il faut ouvrir une carriere politique plus 
vaste. Le peuple a ete trop longtemps sous le poids 
d'incapacites qui,en blessant son amour - propre, 
rendaient sa position humiliante aux yeux du monde 
entier. Avec tous les avantages d'un gouvernement 
responsable que hii ont accorde les autorites impe-
rmles, apres des annees de luttes et d'epreuves, le 
colon possede a peine la moitie des privileges na-
tionaux que possede un Anglais. II est prive de sa 
part de patronage, meme dans les cas ou il a droit 
a cette protection et en est eminemment digne La 
position de gouverneur des colonies ne lui a ete que 
rarement ou jamais accordee, et, dans plusieurs par
ties de l'empire de Sa Majeste, on lui interdit la pra
tique de sa profession dans les Cours de Justice, 
Nous saluons done cette initiative du gouvernement 
canadien comme le commencement de la regenera
tion des colons, qui etaient restes jusqu'ici en tu-
telle. Avec une confederation de colonies s'eten-
dant d'un ocean a l'autre, quelles limites peut-on as-
signer a notre grandeur, a notre progres materiel et 
.a aos aspirations poljtiques. Au lieu de voir le ta

lent de nos hommee d'etat, contenu, harcele et res-
treint, dans les bornes etroites d'une politique lo
cale, il embrassera pour horizon un continent tout en-
tier, tandis qu'un champ plus vaste, plus naturel, 
sera ouvert a l'esprit actif et ontreprenant des pro
vinces de l'Amerique du Nord. Le manque d'espace 
ne nous permet pas de discuter cette question plus 
au long aujourd'hui; mais nous esperons que ie 
mouvement reussira et nous permettra, a une epoque 
peu eloignee, de sortir de la position d'isoiement et 
de faiblesse dans laquelle nous sommes aujourd'hui 
pour faire partie de la grande confederation de l'A
merique Britannique du Nord. » 

C'est la le langage de l'un des journaux de ces 
colonies. Qu'en dit l'hon. depute ? J'espere que 
Ton me pardonnera de lire encore quelques extraits 
de ces journaux que nous ne lisons pas assez ici, 
quoiqu'ils puissent nous renseigner sur cette partie 
de l'Amerique Britannique du Nord. Un autre 
journal dit done ; 

< II n'y a done qu'un chemin d'ouvcrt pour les colo
nies anglaises, surtout aux colonies de l'Amerique 
du Nord et de l'Australie. Avant que dix ans se 
soient ecoulees, la population des colonies comprises 
entre Pile de Vancouver et de Terreneuve ne sera 
guere moins de six millions d'ames, occupant un 
territoire aussi vaste que celui des Etats-Unis avant 
la guerre civile et plus considerable que ks trois 
quarts de l'etendue de l'Europe. Avec des com nu-
nications telegraphiques et des chemins de fer d'un 
ocean a l'autre, avec une union f ederale qui reumra 
et conceutrera les talents, qui aura pour mission de 
representer les divers interets des colonies, quel 
pays a devant lui un plus bel avenir que cette im
mense confederation avec ses ressources inepuisa-
bles et multiples.;* 

Je ne continuerai pas plus longtemps a citer ces 
journaux, mais j'ai voulu faire voir que le plan de 
confederation, non-seulement n'est pas un plan de 
politiques aux abois, comme l'a dit l'hon. membre 
pour Hochelaga, mais que les provinces y tiennent 
parce qu'elles y voient leur avantage. Quant aux 
facilites de communications, je puis citer une excel-
lente autorite,—celle du professeur Hind—pour de-
montrer qu'elles ne sont pas aussi difficiles que l'a 
dit l'hon. membre. Voici ce que contient un essai 
lu par le professeur Hind sur le territoire du Nord-
Ouest: 

« Le parti emigrant canadien s'assembla au Fort 
Garry, en juin 1862, pour se rendre a sa destination 
voyageant par chemin de fer, diligence et bateau a 
vapour, en passant par Detroit, La Crosse, Saint-
Paul et Fort Abercrombie. Au Fort Garry, il se se-
para en deux bandes : la premiere division contenait 
environ cent emigrants, la seconde soixante-cinq 
personnes en tout. 

• La premiere division prit la route nord par Carl
ton a Edmonton ; la seeonde, la voie du sud. A 
Edmonton, les emigrants .changerent tous leurs 
charrettes pour prendre des chevaux et des boeufs, 
et allerent de la, en droite ligne, au passage Leather, 
(lat. 54e,) dans lequel ils prirent 130 bceufs et environ 
70 chevaux. Us se trouverent soudainement a la 
tete des eaux de la riviere Fraser, et la montee 
avait ete si douce que le seul moyen qu'ils 
eurent de connaitre qu'ils avaient passe le sommet 
qui divise les Montagnes Rocheuses fut d'observer 
subitement que les eaux des rivieres coulaient a 
l'ouest. Ils tuerent sur les montagnes quelques 
boeufs pour servir a leurs approvisionnements : ils 
en vendirent d'autres aux Indiens a Tete Jaune Ca-
chee, sur la riviere Fraser, et d'autres furent en-
voyes, par radeau sur la riviere Fraser, aux fourches 
de la Quesnelle. 
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» A Tele Jaune Cachee, une portion de la bande 
se detacha du reste et, avec quaforze chevaux, tra-
versa par un vieux sentier battu, la riviere 
Thompsom et reussit ainsi a transporter les che
vaux du Fort Garry, a travers les Montagnes Ro-
cneuses, dans une partie de la Colombie Anglaise, 
consideree comme impenetrable, a la station d'hiver 
de la riviere Thompson ou l'on garde les betes de 
sommes qui appartiennent aux chercheurs d'or. 
Une femme et trois petits enfants, acccmpagnaient 
ce parti. On eut grand soin des petits enfants, car 
les emigrants avaient amenes avec eux une vache, 
et ces jeunes voyageurs furent fournis de lait pen
dant tout le temps que dura le voyage au Passage 
Leather, dans les Montagnes Rocheuses. 

» Je regarde comme un evenement d'une impor
tance sans exemple dans l'histoire de l'Amerique 
britannique centrale l'heureux voyage des emigrants 
canadiens a travers le continent, en 1862. II ne 
peut manquer de faire ouvrir les yeux a tout homme 
pensa-nt sur i'aspect singulier du pays qui forme la 
scene de ce voyage remarquable. Probablement, 
qu'il n'existe mille part ailleurs sur le globe une 
meme etendue de pays de 1000 milles de longueur 
entierement a l'etat de nature qu'il fut possible a 
100 personnes, y iiiclus une femme et trois enfants, 
de traverser dans une seule saison, avec succes et 
meme en surmontant facilement les obstacles for-
midables que l'on suppose se presenter sur les Mon
tagnes Rocheuses. 

> Par l'examen de ce que l'on coraiait mainte
nant de l'Amerique britannique centrale, les faits 
suivants ne peuvent manquer dereveiller {'attention 
et occuper la pensee de ceux qui croient qu'elle me-' 
rite bien que l'on considere son avenir et les rela
tions possibles que nous pouvons avoir avec elle, 
ainsi que les generations qui nous succederont. 

» Dans le grand bassin du lac Winnipeg, nous 
avons trouve une etendue de terre cultiva bleegale a 
trois fois la surperlicie de cette province, et egale a 
toutes les terres propres aux etablissements agri-
coles du Canada. Ces terres sont arrosees par de 
grands lacs, aussi grands que l'Ontario, et par de 
vastes rivieres qui, pendant la saison d'et'e, sont na-
vigables jusqu'a la vue des Montagnes Rocheuses. 
Elles renierment d'inepuisable reservoirs de fer, de 
lignite, de houille, de sel et beaucoup d'or. Cette 
contree possede un port de mer a 350 milles en de
dans de la Baie d'Hudson, en passant par la riviere 
Fraser, et qui est accessible aux bateaux-a-vapeur 
pendant trois mois de l'annee. 

» Ce bassin est la seule place du continent ame
ricain qui soit laiss^e ou une nouvelle nation puisse 
•se former et trouver existence,» 

C est la une refutation complete de ce qu'a dit 
l'hon. membre pour Hochelaga, que les communica
tions avec ces- colonies etaient impossibles. Dans' 
une partie de cette lecture, le professeur Hind dit 
qu'entre le lac Superreur et le lac des bois, il n'y a 
qu'une.distance de 200 milles environ, et qu'une fois 
cette distance franchie, l'on se1 trouve dans une im
mense vallee de plus de 1,000 de milles de longeur, 
vallee magnifique qui pourra former partie de la 
confederation et fourniir un debouche a notre popu
lation. 

L'hon. mejmhre pour "Hochelaga nous a encore 
dit que sir^usiacc^eptions la confederation, nous tom-
to^(i*(PluisJayd:.d$ns une union legislative ; mais 
il sait bien que, par la constitution qui est soumise 
a cette Chambre, il ne s'agit que d'une union fede
rate. Si plus tard nos descendants veulent avoir 
une union legislative, ce sera leur affaire et non 
la notre ; et s'ils la veulent, c'est qu'ils seront as
sez forts alors pour n'en avoir rien i craindre. 

D'ailleurs,sans entrer dans tous les details relatifs a' 
la position religieuse duB. C, dans la confederation, 
je ferai remarquer que la population totale de toutes 
les provides etait, en 1861, de 3,300,000 habitants, 
et que sur ce nombre les catholiques forment un 
total de 1,494,000. Ils seront done assez nombreux 
pour proteger leurs interets religieux et autres, et 
ces interets seront en surete dans les legislatures lo
cales. Nous ne cherchons pas a avoir des privi
leges que les autres n'ont pas, nous voulons seule
ment que nos droits soient respectes comme nous 
respeGtons ceux des autres. Les Ganadiens-Fran-
gais ne sont pas, n'ont jamais ete, et ne deviendront 
pas persecuteurs, ni en politique ni en religion, sous 
la confederation. J'en appelle aux hommes qui ap
partiennent a d'autres religions pour savoir si nous 
avons jamais ete injustes ou persecuteurs a leur 
egard. Les populations d'origine etrangere dans 
le B. G; n'auront rien a craindre sous le gouver
nement local, pas plus que nous n'aurons a crain
dre sous le gou-veimement federal. Mais, apres ce 
que les hons. membres pour Hochelaga et Lotbiniere 
ont dit, et la deliance qu'ils ont cherche a faire' 
naitre dans l'esprit de la population canadienne-
francaise et catholique dans le B. C, je pense que la 
Chambre me permettra de lire un extrait d'une lettre 
de Sa Grace Mgr. l'Archeveque d'Halifax, qui doit 
comprendre les interets des catholiques tout autant 
que, ces deux hons. membres. Voici ce qu'il dit en 
reponse a ceux qui pretendaient que nous avions a 
craindre une invasion du pays par les Feniens: 

a S'il y a 50,000 hommes deja prets aenvahir ce 
pays, comme vous l'admettez, au lieu de travailler a 
nous maintenir dans notre condition anormale et 
faible, vous deVriez plutot precher l'union de tous 
afin de pouvoir faire face a l'ennemi. Si le gouver
nement responsable que les grands hommes de ce 
pays nous ont conquis est un heritage precieux dans 
notre presente position, tout limite qu'il soit actuel-
lement, au lieu de le troquer pour rien pour la confe
deration, comme vous dites, nous devrions plutdt, 
dans mon opinion, lui- donner plus de lustre et de 
valeur, l'augmenter et- l'enrichir, l'agrandir sans-
limite et le rendre plus sur pour-nous-memes et-
pour ceux qui viendront apres nous. Nous avons 

] obtenu le gouvernement responsable de la mere-
patrie, dans la Legislature de laquelle nousn'avions 
pas un seul membre pour nous representer. Au
jourd'hui, nous demandons, au contraire, a-trans^ 
ferer ce riche et precieux dep6t a un endroit qui ne 
sera qu'une portion de notre pays commun, ou notre 
voix pourra se faire entendre, et ou nous aurons 
une representation plus complete et plus equitable 
que la ville de Londres, ou Liverpool, ou Bristol, 
peuvent se vanter d'avoir dans la chambre des 
communes en Angleterre. 

e II y a une grande difference entre obtenir de 
l'Angleterre ce que nous n'avions pas, et de trans
ferer ce que nous possedons aujourd'hui, afin de le' 
rendre plus important et plus propre a favoriser 
nos destinees futures. ' 

« C'est pourquoi, la confederation, au lieu de nous^ 
pnver des privileges du self-government, est la seule 
garantie pratique et mebranlable pour le maintien 
de ces. privileges. Nous sommes trop petits pour 
pouvoir toujours compter sur nos propres ressources, 
eU Angleterre, si elle n'est pas trop faible, est cer-
tainement trop prudente et trop circonspecte pour 
risquer son dernier schelling et son dernier homme 
dans un pays ou, au lieu d?une population de quatre 
millions, elle trouvera a peine un dixieme de ce 
nombre pour l'aider contre la puissance unie de 
tout un continent. Pour nier, consequemment, les 
avantages de la confederation, vous devez d'abord 
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prouver que T.union n'est pas la force ; que l'Angle
terre, sous la heptarchie, et la France, sous la feo-
dalite et les barons, etaient plus grandes, plus 
fortes et plus heureuses qu'elles le sont aujourd'hui, 
comme les deux plus grandes nations du monde.» 

Voici ensuite ce qu'il dit en reponse a ceux qui 
ne veulent pas de defense, sous pretexte que nous 
n'avons rien a craindre de nos voisins : 

« A-t-on jamais vu une nation, ayant le pouvoir 
de conquerir, ne pas l'exercer, ou meme ne pas 
en abuser, a la premiere occasion favorable ? 

» Tout ce que l'on dit de la magnanimite et de 
la clemence des nations puissantes, se reduit au 
principe de pure convenance (expediency) que tout 
le monde coimait. La face entiere de l'Europe a 
change et les dynasties de plusieurs siecles se sont 
ecroulees, de notre temps meme, par la seule raison 
de la force, qui est le plus ancien, le plus puis
sant, et, comme plusieurs le pretendent, le plus 
sacre de tous les titres. Les treizes etats d'Ameri-
que, avec toutes leurs protestations d'abnegation, 
ont, au moyen de 1'argent, de la guerre et des ne
gotiations, recule leurs frontieres jusqu'a ce qu'ils 
aient plus que quadruple leurs territoires, et ce, 
dans une periode de moins de soixante ans, et, le 
croira qui voudra, peut-on supposer qu'ils sont dis
poses a s'en tenir la ? Non ; tant qu'ils en auront 
le pouvoir, ils avanceront, car c'est dans la nature 
meme du pouvoir d'accaparer tout ce qui se trouve 
a sa portee. Ce ne sont done pas leurs sentiments 
hostiles, mais c'est leur puissance et leur puissance 
seule que je crains. i 

En reponse a ceux qui disent que la meilleure de
fense, est de n'en pas avoir, il dit : 

«Etre suffisamment pret, est le seul argument 
pratique qui peut avoir du poids aupres d'un enne-
mi puissant et qui peut lui faire faire quelques reflex
ions avantde se lancer dans l'entreprise. Et comme 
je desire pour nous cette condition que nous sommes 
incapables d'atteindre sans 1'union des provinces, 
je sens qu'il est de mon devoir de medeclarer net-
tement en faveur d'une confederation au prix de 
tous les sacrifices raisonnables. 

» Apres la plus mure consideration du sujet, et 
tous les arguments que j'ai entendus de tous cotes, 
dans le cours du dernier mois, c'est ma conviction la 
plus profonde, que la confederation est necessaire, 
qu'elle est la mesure seule qui, avec le secours de la 
providence, peut nous assurer l'ordre social, la 
paix, la liberte rationnelle et tous les bienfaits dont 
nous jouissons maintenant, sous le gouvernement le 
plus doux et les institutions du pays le plus libre et 
le plus heureux du monde.» 

Maintenant, voici une courte lettre de l'eveque ca-
tholique de Terreneuve qni n'a pas encore ete 
lue dans la Chambre, mais quivient d'etre publiee 
dans les journaux. 

i Saint-Jean de Terreneuve, 5 Janvier 1865. 
» Mon cher monsieur,—En reponse a votre lettre 

de cette date, je prends la liberte de vous faire sa
voir que je n'ai pas pris notes des observations que 
j 'ai faites, lors du dernier examen des eleves du col
lege de Saint-Bonaventure. Jeme rappelletres bien, 
cependant, qu'au nombre des arguments dont je me 
suis servis pour faire comprendre tant aux parents 
qu'aux eleves la necessite de l'education, setrouvait 
celui-ci : que, si l'on en jugeait par la tendance du 
siecle, il y aurait une union de toutes les provinces 
de l'Amerique Britannique du Nord, si non imme-
diatement, du moins dans quelques annees, et cela 
par la seule force des circonstances. Je dis aussi 
que cette union aurait une influence extraordinaire 
sur la generation nouvelle dans l'ile de Terreneuve. 
On avait pour habitude de dire qu'une education de 

premiere classe etait tout-a-fait inutile dans ce pays, 
vu que le champ y etait trop limite. j e repoussai 
entierement cette idee. Les habitants de Terre
neuve n'etaient point prisonniers sur cette ile,-— 
l'Empire Britannique et les Etats leur etaient ou-
verts. Partout ou la langue anglaise etait parlee, 
il y avait une carriere pour un habitant do Terre
neuve ayant de l'education. Mais independamment 
de cela-, la confederatipn des provinces creerait chez 
nous un champ ouvert a l'education et au talent,— 
un champ reculant ses limites tous les ans, et dont 
nous ne pouvons pas aujourd'hui, nous former une 
idee, Le Barreau, par exemple, serait ouvert a 
tous ; la legislature centrale creerait une immense 
arene ou pourraient venir s'exercer les aptitudes de 
nos politiques,^—les plus hautes dignites de la ma-
gistrature et de 1'administration seraient ouvertes 
aux habitants de Terreneuve comme aux Cana-
diens ou aux habitants de la Nouvelle-Ecosse,—et 
j'espere qu'on les trouverait parfaitement qualities 
sous le rapport de l'education a figurer a cote de 
ceux-ci, leurs coneitoyens confederes, et places, 
pour meriter les recompenses que la confederation 
leur offriraient, sur un pied de parfaite egalite. Je crois 
sincerement qu'ils pourraient pretendre a tout cela, 
car, mon experience me dit que la jeunesse de ce 
pays est douee de talents aussi distingues et d'ap-
titudes aussi grandes, et je n'ai vu dans aucune 
contree europeenne des eleves s'acquitter mieux de 
leur tache (et dans bien des cas, ils s'en acquittaient 
bien moins bien) qu'ils ne l'ont fait aux examens pre-
paratoires et, au present examen. Voila, autant 
queje puis me le rappeler, lesremarques que je lis re-
lativement au fait, immediat ou futur, de la confede
ration des provinces.» 

Ainsi, pendant que les honorables deputes veu
lent effrayer le Bas-Canada en disant que notre reli
gion et notre nationality sont en danger, voici un 
archeveque et un eveque qui se declarent fortement 
en faveur de la confederation, et qui n'y voient au-
cun danger pour leurs ouailles. Et l'on sait que de 
meme ici tout le corps respectable et respecte du cler-
ge, depuis les chefs jusqu'au dernier de ceux qui les 
suivent, sont en faveur de la confederation. 

Mais l'honorable depute pour Hochelaga, afin d'ef
frayer le Bas-Canada, a dit que nous aurions bient6t 
une reunion legislative, et que dans ce cas les 50 
deputes canadiens-frangais du Bas-Canada s'uni-
raient a la mmoritedu parlement federal afin d'en-
traver le fonctionnement du gouvernement federal. 
Eh bien! c'est la la meilleure preuve que nous n'a
vons rien a craindre et qu'il n'y a aucun danger pour 
nous sous la confederation. L'histoire est la pour 
prouver qu'il y aura toujours une opposition, et que 
si l'on veut opprimer une section de la confedera
tion, ses representants s'allieront en masse a la 
minorite, et devenant par la la majorite, empeche-
ront toute injustice de la part du gouvernement cen-> 
tral. Je remercie l'hon. depute d'avoir fourni mal-
gre lui cet argument en faveur de la confederation. 

L'hon. depute a ensuite fait un appel aux pas
sions natiouales et aux jalousies de races. II a dit 
que la minorite protestante du Bas-Canada devait 
chercher a se proteger contre la majorite de cette 
section. Je le repete, il a dit cela en anglais et ne 
le repeterait pas en frangais. Mais, comment la mi
norite a-t-elle ete traitee dans le Bas-Canada, quand 
il avait son parlement distinct ? La majorite cana-
dienne-francaise ne s'est-elle pas toujours montree 
liberale envers nos comrJatriotes d'origiue et de reli
gion differentes des ndtres ? Dieu merci, notre race 
n'est pas persecutrice, et elle a toujours ete liberale 
ettolerante. L'hon. depute pour Lotbiniere, (M. 
Joly,) a aussi fait appel aux passions religieuses et 
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rationales de la minorite anglaise du Bas-Canada, 
mais il aurait du se rappeler qu'il n'y a pas plus de 
danger pour la race anglaise dans le Bas-Canada 
que pour les autres, et qu'il etait le dernier membre 
de la Chambre qui aurait du faire appel aux preju-
ges religieux et nationaux 

M. JOLY.—M. le president, je demande la permis
sion de rectifier l'hon. membre. 
• L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—L'hon. membre pour
ra parler plus tard. 

M. JOLY.—Mais chaque membre a le droit de rec
tifier un autre, lorsqu'on lui fait dire le contraire de 
ce qu'il a dit. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—M. le president, je 
rappelle l'hon. membre a l'ordre. Je ne lui ai pas 
reproche d'avoir fait un discours de trois heures; je 
ne l'ai pas interrompu pendant qu'il parlait, et par 
consequent je ne veux pas etre interrompu. Je ne 
veux pas lui faire dire des choses qu'il n'a pas dites, 
mais je veux faire voir qu'il a fait un appel aux An
glais du Bas-Canada pour les engager a reflechir 
sur le sort de leur race et de leur religion, lorsqu'il 
a lu un extrait du rapport de lord Durham ; l'hon. 
membre a eu le soin de ne le lire qu'en anglais 

M. JOLY.—Je proteste corftre les paroles de l'hon. 
depute, et je demande a m'expliquer. 

M. J. B. E. DORION.—Ce n'est pas exact; l'hon. 
depute pour Lotbiniere n'a pas fait d'appel aux pas
sions religieuses. 

M. JOLY.—Je demande, M. le president, si l'hcn. 
depute a le droit de me faire dire ce que je n'ai pas 
dit. 

LE PRESIDENT.—L'hon. depute pour Lotbiniere 
aura le droit d'expliquer ses paroles ou de rectifier 
le soil. gen. quand il aura fini de parler. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—J'ai la parole et j'ai 
le droit d'etre entendu sans etre interrompu. 

M. J. B. E. DORION.—Parlez; mais representez 
exactement ce qu'un membre a dit. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—L'hon. depute trouve 
mauvais que l'on attaque un de ses amis; et pour-
tant il ne trouvait pas mauvais ce que l'hon. depute 
pour Lotbiniere a dit hier soir contre l'un de mes 
collegues, l'hon. proc. gen. D'ailleurs, je ne veux 
pas etre interrompu. 

M. J. B. E. DORION.—C'est la la justice des mem
bres de l'autre cdte de la chambre! 

L'hon. proc. gen. CARTIER.—Vous pourrez parler 
quand vous voudrez; vous parlerez quand votre pe
tit tour viendra, mais nous ne vous ecouterons pas ! 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—Je dis done que l'hon. 
depute pour Lotbiniere a fait un appel aux passions, 
en cherchant a faire croire d'un cdte que la nationa
lity canadienne-frangaise et la religion catholique 
seraient en danger dans la confederation, et de l'au
tre cdte que la nationalite anglaise et la religion 
protestante seraient en danger dans le Bas-Canada 
sous un gouvernement local. 

II a cite en anglais le rapport de lord Durham 
pour faire croire que jamais les Anglais du Bas-Ca
nada, ne consentiraient a se soumettre a une legisla
ture dont la majorite serait canadienne-frangaise; 
mais, pour ma part, je ne crois pas cela, et je crois 
qu'ils s'y soumettront, parce qu'ils seront certains 
d'etre traites avec justice. Encore une fois, ce 
n'etait pas a lui de dire cela, parce qu'il est lui-meme 
elu par un comte tout a fait catholique, qui n'a pas 
crajnt de lui confier ses interets. II n'aurait done 
pas du faire cet appel, jmisqu'il est lui-meme 
la preuve vivante de la tolerance religieuse et de la 
liberalite de nos compatriotes. L'hon. depute pour 
Hochelaga, n'aurait pas du parler non plus comme il 
l'a fait dans le meme sens, quand on a vu une grande 
et importante division electoral©—la division des Lau-

rentides—rejeter un venerable vieillard qui se pre-
sentait pour sa reelection pour le Conseil-Legislatif, 
—un homme qui etait dans la vie politique depuia 
plus de vingt-cinq ans, pour lui preferer un anglais 
protestant, M. Price bien, qu'il n'y eut pas 1,500 
protestants dans toute la division sur une popula
tion de 50,000 ames. L'election du representant du 
comte de Megantic (M. Irvine) est encore une nou
velle preuve de la liberalite de nos compatriotes, 
puisque ce comte est compose en majorite de Cana-
diens-Frangais et de catholiques. 

M. J. B. E. DORION.—Ce ne sont pas eux qui l'ont 
envoye ici. 

L'hon. soll.-gen. LANGEVIN.—Pardon ; sans leurs 
votes il ne serait pas entre dans cette enceinte pour 
ce comte. 

J'ajouterai, M. le president, que la presence ici de 
l'hon. membre pour Shefford ( M. Huntington ) ; 
celle de l'hon. membre pour Chateauguay (M. Hol-
ton,) et celle de plusieurs autres deputes, sont la 
preuve de la liberalite de nos compatriotes, puisque 
ces hons. deputes, bien qu'Anglais et protestants, 
representent des comtes dont la grande majorite 
de la population est canadienne-francais et ca
tholique. Les Anglais ont toujours ete traites avec 
plus de liberalite que l'hon. depute pour Hochelaga 
nous traiterait peut-etre nous-memes s'il etait au 
pouvoir. Nous n'avons pas eu besoin • des hons. 
deputes pour Hochelaga et Lotbiniere pour proteger 
les minorites dans la conference; nous avons ete les 
premiers a reclamer justice pour les catholiques du 
Haut-Canada, et les protestants du Bas-Canada, 
parce que nous avons voulu faire une ceuvre solide 
et non pas batir sur le sable un edifice qui s'ecrou-
lerait des le lendemain. Les Anglais du Bas-Ca
nada ne s'emeuvront pas aux appels des hons. de
putes, car ils savent que lorsqu'ils auront droit a 
quelque chose, ils l'obtiendroit sans difficultes et de 
bon coeur. 

Bien que je regrette, M. le president, de retenir 
cette honorable Chambre a une heure aussi avancee 
de la nuit, neanmoins, la question est d'une si 
haute importance que je ne pense pas que cette 
Chambre me reprochera de lui avoir fait connaltre 
mes vues a ce sujet. On me permettra done de 
refuter une nouvelle assertion de l'honorable depute 
d'Hochelaga. Cet honorable membre, qui a trouve 
a redire a tout dans le plan de confederation qui 
nous est soumis, a cru apporter dans le debat un 
argument irresistible en disant que la repartition de 
la dette etait onereuse pour le Bas-Canada. II a 
ajoute, pour donner plus de force a cet argument 
que le Bas-Canada etait entre dans l'Union avec 
une dette de quatre cent mille piastres, et qu'il en 
sortait avec trente millions a sa charge, n'ayant de
pense dans Pintervalle que douze millions de pias
tres pour les travaux publics executes dans ses li-
mites. Cet argument est tres specieux. Si notre 
dette etait de quatre cent mille piastres et qu'au
jourd'hui elle soit de trente millions, l'honorable 
depute devrait admettre que les circonstances aussi 
ont bien change. Au temps de l'Union, notre popu
lation ne comptait que 630,000 habitants et aujour
d'hui elle est de 1,250,000. L'honorable membre 
ne devrait pas non plus oublier que lors de l'union 
notre territoire ne produisait que vingt-et-un mil* 
hons de minots de grains, tandis qu'aujourd'hui il 
en produit plus de cinquante millions ; lors de l'U* 
mon, nous n'avions que 1,298 ecoles et aujourd'hui 
nous en comptons 3,600 ; a l'Union, ces ecoles n'e
taient frequentees que par 39,000 enfants, tandis 
qu'aujourd'hui elles le sont par 200,000 eleves; a 
l'Union, les exportations aux ports de Quebec et de 
Montreal s'elevaient a rieuf millions de piastres, *u-
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jourd'hui, elles s'elevent a plus de dix-huit millions; 
4 l'TJnion, le nombre des vaisseaux construits par 
annee dans nos chantiers s'elevait a 48 seulement, 
•aujourd'hui il est de 88 et le tonnage en a quadru
ple. A l'Union, nous importions pour dix millions 
de piastres, aujourd'hui nous importons pour qua-
rante-cinq millions; a l'Union nos importations et 
-exportations s'elevaient a seize millions, tandis 
qu'aujourd'hui elles s'elevent a l'enorme somme de 
quatre-vingt-sept millions ! Et c'est en presence de 
pareils chitfres que l'on vient nous dire que nous 
sortons de l'Union avec une dette de trente millions 
de piastres ! 

A l'Union, le revenu de l'impot sur les billets de 
banque qui indique l'etendue des affaires, etait de 
deux mille deux cents piastres; aujourd'hui il est 
de quinze mille quatre cent; a l'Union, le nombre 
des vaisseaux marchands arrivant a Quebec chaque 
annee etait de mille,# aujourd'hui il est de seize 
cent soixante, et le nombre des vaisseaux qui 
visitent tous les ports Bas-Canadiens est de deux 
mille quatre cent soixante-trois; a l'Union, le ton
nage de ces vaisseaux etait de deux cent quatre-
vingt-quinze mille tonneaux, aujourd'hui pour le port 
de Quebec il est de huit cent sept mille, et un 
million quarante-un mille pour tout le Bas-Ca
nada, a l'Union, il nous arrivait vingt-cinq 
mille matelots par saison, aujourd^hui il nous en 
arrive trente-cinq mille. En 1839, le revenu du 
Bas-Canada etait de cinq-cent quatre-vingt-huit 
mille piastres; en entrant dans la confederation, 
quoique nous n'ayons a payer aucune des depenses 
pour affaires generates, il sera d'un million quatre-
cent-quarante-six mille piastres, c'est-a-dire qu'il y 
a. sous la confederation un revenu trois fois aussi 
considerable qu'a l'epoque de l'Union; et au lieu 
d'avoir, comme a cette epoque-la, un excedant de de
penses d'environ quatre-vingt-mille piastres sur le 
revenu, les depenses totales du Bas-Canada seront, 
sous la confederation, d'environ douze cent mille 
piastres, laissant un surplus de plus deux cent mille 
piastres! Si done, notre dette s'est accrue, nous 
avons par contre progresse d'une maniere prodi-
gieuse, et nous avons bien valeur pour notre argent. 
II ne faut pas Glibber non plus que, lors de l'Union 
du Haut et du Bas-Canada, ce pays etait sans che-
mins de fer aucuns; aujourd'hui, il est sillonne d'une 
de ses extremites a l'autre par l'une des plus belles 
voies ferrees qu'il y ait sur ce continent, et avant 
peu, esperons-le dans l'interet de notre commerce et 
de notre securite, ce lien de fer reliera l'extreme 
ouest a l'ocean atlantique. (Ecoutez, ecoutez.) 

Nous sommes entres dans l'Union a une epoque ou le 
canal Welland etait a peine commence, nous en sor
tons aujourd'hui avec l'un des plus magnifiques sys
temes de canaux qui soit au monde. Et les lignes 
telegraphiques done! Lors de l'Union, la seule ligne 
que nous eussions, etait le telegraphe a boules que 
chacun de nous a du voir et qui reliait la citadelle a 
l'lle d'Orleans, et qui de la communiquait a la 
Grosse-Ile, par un telegraphe du meme genre. Au
jourd'hui, un immense reseau de fils telegraphiques 
met en communications quotidiennes et instanta-
nees les districts les plus eloignes des differentes 
provinces. Nous sortons de l'Union avec une dette 
plus elevee que lorsque nous y sommes entres; mais 
nous en sortons avec un systeme complet et perfec-
tionne de phares, de quais, de jetees, de piliers, de 
glissoires, enfin, d'une foule d'autres travaux publics 
qui ent puissamment contribue a l'etablissement 
et a la prosperite du pays, et qui ont plus que double 
sa richesse depuis l'Union. Le Grand Tronc seul, 
pour les 16 millions de piastres qu'il nous a coutees, 
a contribue a augmenter la valeur de nos terres 

pour des millions et des millions de piastres, a don
ner plus de prix a nos produits agricoles qui sont 
ainsi plus facilement transporter sur nos marches, 
et a fait depenser au milieu de nous plus de soixan-
te-dix millions de piastres pour sa construction 
seule. Qui, M. le president, si nous sommes entres 
dans l'Union avec une dette de quatre cent mille 
piastres et qu'aujourd'hui nous en sortions avec une 
dette de trente millions de piastres, nous pouvons 
encore montrer ce que nous avons fait de cet argent, 
par les immenses territoires de terres alors incultes 
qui sont couverts de riches moissons, et qui ont re-
tenu au pays, non pas tous les fils des cultivateurs de 
nos campagnes, mais du moins un tres grand nom
bre d'entre eux qui, sans ces ameliorations auraient 
emigre en foule chez nos voisins. Sous la confede
ration, nous aurons le contrdle de nos terres et nous 
pourrons les etablir et les developper de maniere a 
conserver au milieu de nous tous ces jeunes gens 
appartenant a l'une ou l'autre origine, qui vont 
trop souvent porter a l'etranger leurs bras, leur 
energie et leur devouement. 

Nos terrains miniers si riches et si productifs et 
dont 1'exploitation vient a peine d'etre commencee, 
seront aussi une source de revenus enormes pour le 
pays, et contribueront beaucoup a augmenter 
le chiffre de notre population en fixant au Canada 
bien des hommes qui auraient ete chercher for
tune ailleurs ; et je suis d'autant plus confiant qu'il 
en sera ainsi que la Providence a voulu joindre a ses 
autres bienfaits a notre egard la possession des 
mines les plus riches et peut^6tre les plus abondan-
tes du monde. Quant a nos pecheries elles etaient a 
peine exploitees lors de l'union, et aujourd'hui, bien 
qu'elles pussent l'Gtre davantage, il est de fait ce
pendant que tous les ans elles prennent un developpe-
ment prodigieux, et sont destinees dans un dvenir 
tres rapproche a etre une source de revenu im
mense pour le pays. (Ecoutez, ecoutez.) 

II y aurait encore, M. le president, bien d'autres 
points de vue sous lesquels nous pourrions envi-
sager les avantages que nous avons retires de l'U
nion des Canadas, en compensation des sacrifices 
que nous nous sommes imposes. Ainsi, nous pour
rions examiner dans quelle position politique nous 
nous trouvions a cette epoque-la. Nous verrions 
que nous venions de sortir d'une crise terrible, du-
rant laquelle le sang avait coule sur les champs 
de bataille et ailleurs ; notre constitution avait ete 
suspendue, et le pays entier avait ete temoin de 
scenes telles que ce pays, jusque la si paisible et 
comparativement si heureux, n'en avait jamais vu 
de semblables. Aujourd'hui nous avons le gouver
nement responsable qui est une des plus belles ins
titutions de l'Angleterre ou il a en sa faveur l'e-
preuve des siecles. Cette grande garantie consti-
tutionnelle, nous l'emportons avec nous dans la 
confederation dans laquelle nous entrons avec la 
paix, la prosperite et le bonheur au milieu de 
nous, et avec la conviction de rendre cette paix, 
cette prosperite et ce bonheur plus grands et' plus 
durables encore; nous y entrons avec l'ambition 
legitime et patriotique de placer notre pays dans; 

une position plus digne de notre population, et plus 
importante et plus respectable aux yeux des peu-: 

pies etrangers. 
L'honorable depute d'Hochelaga, ne s'est pas con

tents de faire un retour sur le passe, mais il a aussi 
fait allusion a la constitution des Cours dans le Bas-
Canada sous la confederation. II a dit qu'il ne com-
prenait pas la signification de l'article des resolu
tions qui laisse au gouvernement central la nomi
nation des juges, tandis qu'un autre article veut 
que la formation et le mamtien des cours setent 
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confies" au Parlement local. L'honorable membre 
aurait du remarquer que, par les pouvoirs conferes 
aux gouvernements locaux, le Bas Canada conser-
vera tous ses droits civils, comme l'indique le 17e 

paragraphe de la clause 43e qui se lit comme suit: 
c 17.—L'administration de la justice, y compris la 

constitution, le soutieii et l'organisation des cours 
de jurisdiction civile et criminelle, ainsi que la pro
cedure en matiere civile, sera sur le controle des 
legislatures locales.* 

C'est un privilege qui nous a ete accorde, et que 
nous conservons, parce que nos lois chiles sont dif
ferentes de celles des autres provinces de la confe
deration. Cette exception, comme bien d'autres, a 
ete expressement faite pour nous proteger nous Bas-
Canadiens. Nous avons voulu ainsi, nous represen
tants du Bas-Canada dans la conference, garder et 
maintenir sous le controle de notre legislature 
locale la constitution et l'organisation de nos cours 
de justice tant civiles que criminelles, aiin que cette 
legislature eut le controle absolu sur ces cours et le 
pouvoir de les etablir ou de changer le systeme si 
elle le jugeait necessaire. Mais, dun autre cote, la 
nomination des juges de ces cours devait etre 
donnee, comme elle Test, au gouvernement central, 
et la raison de cette disposition est toute simple, 
toute naturelle et tres juste. Dans la confederation, 
il y aura, en effet, le parlement central et les legisla
tures locales. Eh bien, je le demande a tout homme 
raisonnable, a tout homme d'experience, pense-t-il 
qu'avec l'ambition, que devront avoir tout naturelle-
ment les hommes les plus marquants et les plus 
capabies, de se produire sur un theatre plus grand 
et plus digne de leurs talents, ces hommes consen-
tiront a faire plutot partie des legislatures locales 
que. du parlement federal ? N'est-il pas plus probable, 
n'est-il pas plus raisonnable de penser qu'ils vou-
dront paraitre et briller sur le plus grand theatre, 
sur celui ou ils pourront rendre le plus de services 
a leur pays et ou les recompenses de ces services 
seront plus grandes ? Oui, ces hommes iront de pre
ference dans la legislature centrale, et parmi eux les 
avocats les plus distingues ne seront pas les der-
niers. On reproche souvent aux hommes de cette 
profession d'entrer dans uotre parlement pour s'y 
emparer de la representation. S'il en est ainsi a 
present, petit-on supposer qu'ils n'en feront pas 
autant, sous la confederation? Laisser aux legisla
tures locales, la nomination aes juges, c'est done 
exposer les gouvernements locaux a une pression 
funeste exercee par le premier avocat venu ayant 
quelqu'influence dans la chambre locale. Pour se 
debarrasser d'un membre incommode, qui aurait a 
sa suite trois au quatre partisans, on verrait un 
gouvernement local prendre cet incommode avo
cat de deuxieme, troisieme ou quatrieme ordre pour 
le placer sur le banc judiciaire; tandis qu'en lais-
sant au parlement central ces nominations, nous 
sommes assures que les choix se feront parmi les 
hommes les mieux qualifies, que la pression ex-
terieure et locale sera moindre, et que le gouverne
ment pourra agir plus librement. II est bon de 
remarquer, en passant, que, dans la constitution 
proposee, il y a un article qui porte que les juges 
des cours du Bas-Canada seront choisis parmi les 
membres du barreau de cette section. Cette excep
tion n'a ete faite que pour le Bas-Canada, et elle est 
une magnifique garantie pour ceux qui craindraient 
le systeme projete. D'ailleurs, l'honorable depute 
d'Hochelaga, qui croit voir un danger dans les pou
voirs donnes au gouvernement central, sait par expe
rience, comme ancien ministre, que dans toute no
mination de juge le cabinet consulte toujours les 
ministres de la section pour laquelle cette nomina

tion doit avoir lieu, et accepte leur choix. La meme 
pratique sera necessairement suivie par le gouver
nement central, qui se trouvera force de la respecter, 
car derriere les ministres de chaque section se trou-
veront les deputes de cette section, et derriere nos 
ministres Bas-Canadiens il y aura les 65 membres 
que nous aurions envoyes pour representer et sau-
vegarder nos interets dans le parlement federal. II 
etait done bon et il n'y avait pas de danger pour nous 
que les juges fussent nommes par le gouvernement 
central; c'etait meme notre interet et l'interet de tous 
qu'il en fut ainsi. Et, bien que cela soit une considera
tion secondaire, il est cependant utile de mention-

' ner qu'en laissant la nomination de nos juges au 
gouvernement federal, nous gagnons cent mille 
piastres qui devront-etre pa yes pour ce service par 
le pouvoir central. Cette consideration peut avoir 
son importance aupres de l'honorable depute d'Ho
chelaga qui crie si fort, pour effrayer la population, 
que nous serons obliges de recourir a la taxe di
recte pour defrayer les depenses de notre legislature 
locale. 

Malgre l'heure tres avancee de la soiree, je ne 
puis passer sous silence une autre remarque de 
l'honorable depute que je prie de vouloir bien me 
preter son attention plus particuliere dans ce mo
ment. L'honorable membre a demande au gouver-^ 
nement ce que voulait dire le mot " mariage," place 
dans la constitution. II a voulu savoir si le gouver
nement entendait laisser au gouvernement central 
le soin de decider a quel age, par exemple, le ma
riage pourrait etre contracte. 

Je vais repondre a l'honorable membre aussi ca-
tegoriquement que possible; car je tiens a etre 
compris non-seulement de cette Chambre, mais de 
tous ceux qui au dehors pourront lire le compte-
rendu de cette seance. D'abord, je dois etablir que 
les droit civils se trouvent former partie de ceux 
qui, par l'article 43, (paragraphe 15}, des resolu
tions, sont garanties au Bas-Canada. Ce paragra
phe se lit comme suit: — " 15. La propriete et les-
droits civils, moins ce qui est attribue a la legisla
ture federale." Eh bien, parmi ces droits se trou
vent toutes les lois civiles du Bas-Canada, parmi 
lesquelles il y a la question du mariage. Et il etait 
important qu'il en fiit ainsi sous le systeme propose, 
Aussi les membres du Bas-Canada dans la confe
rence ont-ils pris grand soin de faire reserver a 
la legislature locale ce droit important, et, en con-
sentant a mettre le mot " mariage" apres le mot 
" divorce," les conferendaires n'ont pas entendu 
dter d'une main a 'la legislature locale ce qu'ils lui 
avaient donne de l'autre. Aussi ce mot " mariage" 
place oil il l'est dans les pouvoirs du Parlement 
central n'a pas la signification etendue que vou-
drait lui donner l'honorable membre. Et afin d'etre 
plus explicite, je vais lire comment ce mot " ma
riage'5 doit etre entendu ici: 

" Le mot mariage a ete place, dans la redaction du 
projet de constitution, pour attribuer a la legislature 
federale les droits de declarer quels seront les ma-
riages qu'on devrait considerer comme valides dans 
toute 1'etendue de la confederation, sans toucher 
pour cela, le moins du monde, aux dogmes ni aux 
rites des religions auxquelles appartiennent les 
parties contractantes." 

C'est la un point important, et les deputes Cana
dien s-frangais doivent etre heureux de voir que 
leurs compatriotes dans le gouvernement n'ont 
point failli a leur devoir sur une question aussi ma
jeure. II va sans dire que sur bien d'autres points, 
plusieurs d'entre-eux n'admettront pas que nous 
ayons aussi bien rempli notre devoir ; mais sur le 
point en question, nous ne pouvons differer, car 
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nous avons tous une regie commune, et, je le repete 
ils doivent <Hre heureux que leurs co-religionnaires 
dans la conference ne se soient pas oublies en cette 
occasion. Le fait est que le tout consiste en ceci: 
que le Parlement central pourra decider que tout 
mariage contracte, dans le Haut-Canada, ou toute 
autre province confederee, d'apres la loi du pays 
ou il aura ete contracte, quand bien meme cette loi 
serait differente de la n6tre, serait considere 
comme valide dans le Bas-Canada, au cas ou les 
conjoints viendraient y demeurer, et vice versa. 

L'hon. M; DORION.—Vous n'aviez pas besoin de 
dire cela. 

L'hon. sol.-gen. LANGEVIN.—Je viens vous de prou
ver qu'il y avait lieu de le dire. 

M. ARCHAMBAULT.—Je demanderai a l'hon. solli
citeur-general si un mariage contracte aux Etats-
Unis devant un magistrat, et non suivant les lois 
canoniques, serait considere comme valide dans le 
Bas-Canada ? 

L'hon. sol.-gen. LANGEVIN.—II le serait au point 
de vue civil, s'il etait contracte d'apres les lois de 
l'Etat dans lequel il aurait ete celebre. 

M. GEOFFRION.— Si un mariage, contracte aux 
Etats-Unis suivant la loi du pays, est bon ici, a plus 
forte raison un mariage contracte dans une province 
britannique, suivant la loi du pays, doit etre bon; 
par consequent l'explication de l'hon. solliciteur ge
neral ne doit pas etre recue, ou la resolution est inu
tile. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—L'hon. depute de Ver-
cheres ne veut pas etre convaincu ; aussi je' ne me 
donnerai pas la tache de le convaincre. La resolu
tion en question signifie ce que je viens de dire. 

L'hon. M. DORION.—C'est-a-dire, qu'elle ne signifie 
rien. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—Je vous demande 
pardon; elle signifie qu'un mariage contracte dans 
n'importe quelle partie de la confederation sera va
lide dans le Bas-Canada, s'il est contracte suivant les 
lois du pays ou il aura eu lieu; mais aussi qu'un 
mariage contracte dans une province contrairement 
a ses lois, quoique conforme aux lois d'une autre 
province, ne sera pas considere comme valide. 

Passons maintenant au divorce. Nous n'enten-
dons pas etablir ni reconnaitre un droit nouveau; 
nous n'entendons pas admettre une chose que nous 
avons toujours refuse de reconnaitre; mais, dans la 
conference, il s'est agi de determiner a quelquelegis
lature appartiendraient les differents pouvoirs qui se 
trouvent dans les constitutions des differentes pro
vinces. Or, parmi ces pouvoirs qui ont ete exerces 
de fait et a bien des reprises, se trouvait celui du 
divorce. Comme membre de la conference, sans 
admettre ou creer un droit nouveau, et tout en de
clarant comme je le fais en ce moment que comme 
catholiques nous ne reconnaissons pas le divorce, 
nous avons du determiner le corps legislatif auquel 
serait laisse ce pouvoir que nous trouvions dans nos 
constitutions. Apres mure deliberation nous reso-
lumes de le laisser a la legislature centrale, croyant 
par la rendre moins facile une procedure qu'il est si 
aise aujourd'hui d'executer. Nous avons cru, comme 
nous le croyons encore, avoir agi sagement en cela. 
La comparaison suivante le prouve encore mieux. 
Toute la chambre sait combien l'hon. depute de 
Brome (M. Dunkin) est un zele partisan de la cause 
de la temperance. Eh bien! supposons le cas ou 
cet hon. monsieur se trouverait faire partie d'un 
conseil municipal, et qu'il s'agirait de decider que 
toutes les auberges, qui se trouveraient dans une 
partie tres populeuse de la paroisse et qu'il ne pour
rait supprimer, fussent releguees dans un autre en-
droit recule de la paroisse, la ou ces auberges ne se

raient pas une cause de tentation immediate, ne 
voterait-il pas pour qu'elles le fussent ? Ne les enver-
rait-il pas a l'endroit ou elles seraient le moins accessi-
bles a la population, et ne croirait-il pas avoir fait 
la un acte meritoire et digne d'un bon ami de la 
temperance ? Eh bien ! pour la question du divorce, 
le cas est exactement le meme. Nous l'avons trouve, 
ce pouvoir, dans la constitution des differentes pro
vinces, et ne pouvant le supprimer, nous avons de
cide qu'il serait relegue aussi loin de nous que pos
sible. D'un autre cote, il n'y a pas a se cacherque, 
bien que nous, comme catholiques, nous n'admet-
tions pas le divorce, bien que nous croylons que le 
lien du mariage est indissoluble, neanmoins il y a 
des cas ou nous admettons et demandons la nullite 
du mariage, par exemple, la nullite du mariage con
tracte a des degres prohibes sans les dispenses ne-
cessaires. Nous en avons eu un exemple dernie* 
rement. 

II y a a peine quelques mois, un individu de mon 
comte qui s'etait marie avec une jeune fille d'une 
paroisse voisine, etne connaissait pas, lorsqu'il s'etait 
marie, la parente qui existait entre lui et sa conjoin-
te, decouvrit apres plusieurs mois de mariage qu'il 
existait entre eux un degre de parente qui exigeait 
une dispense de l'eveque, dispense qui n'avait pas 
ete obtenue. II en parla a sa conjointe qui refusa de 
demander dispense, et par la meme de faire celebrer 
son mariage legalement. II fallut done songer a 
faire annuler le mariage. L'affaire fut portee de
vant la cour ecclesiastique, et, apres une [minutieuse 
enquete l'eveque diocesain porta son jugement par 
lequel il declarait le mariage nul canoniquement 
parlant. Mais au point de vue civil, le mariage etait 
valide jusqu'a ce qu'il fut declare nul par un tribu
nal civil. II fallut porter la cause devant la Cour 
Superieure, et mon hon. ami le depute de Beauce, 
qui prit cette cause en mains avec son zele et sa ca
pacity ordinaires, obtint de la Cour, apres enquete 
convenable, un jugement declarant le mariage nul 
au point de vue civil, et ordonnant qu'il fut enregis-
tre partout ou. besoin serait. Si cette affaire se fut 
presentee dans le Haut-Canada, quel aurait ete le 
mode a suivre ? Les conjoints etant catholiques, la 
cause aurait ete portee devant l'eveque qui aurait 
aussi declare le mariage nul, apres enquete conve
nable ; mais il n'en aurait pas ete ainsi des Cours 
civiles, surtout s'il se fut agi de certains empeche-
ments reconnus dans le Bas-Canada, mais qui ne 
le sont pas dans le Haut-Canada. II aurait fallu 
aller demander au parlement un acte, qui, au point 
de vue catholique, n'aurait ete qu'une separation, 
mais qui, pour le parlement, aurait ete appele un 
acte de divorce. Ce pouvoir d'accorder une separa
tion est done necessaire au parlement, qu'on l'ap-
polle d'un nom ou d'un autre, et l'on ne doit pas nous 
reprocher 1'interpretation que d'autres peuvent don
ner a ce mot differente de celle que nous lui don-
nons. J'ai tenu a $xpliquer ce point, parce que je 
ne veux pas que l'on pu'isse dire que nous n'osons 
pas expliquer notre position a l'egard dela question 
du divorce et du mariage, et je crois avoir fait voir 
que cette position s'accorde avec nos lois religieuses 
et nos principes comme catholiques. 

Je regrette beaucoup d'avoir parle si longtemps 
de ce qu'a dit l'hon. depute d'Hochelaga; mais 
apres son discours et dans sa position, il devait s'at-
tendre a une reponse. 

Et maintenant que j'en ai fini avec lui, j'en viens 
a l'hon. depute de Lotbiniere, (M. Joly.) Cet hon. 
depute a cherche a prouver que toutes les confede
rations mouraient de consomption, et il a cite a 
l'appui de son argument l'etat politique des republi-
ques espagnoles de l'Amerique Centrale. Pourquoi 
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n'a-t-il rien dit de la confederation germanique? 
S'il en eut parle, il aurait ete oblige d'avouer qu'elle 
avait reussi. II aurait dit aussi que c'est une con
federation monarchique, composee de 31 etats dont 
les chefs sont presque tous des rois, des princes ou 
des electeurs. II n'y a que quatre ou cinq etats qui 
ne soient pas monarchiques, et cependant cette con
federation fonctionne bien. 

M. GEOFFRION.—Sont-ils souverains ? 
L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—Oui; mais ils ont fait 

ce que nous allons faire ici. Pour faire face aux 
grandes puissances, pour n'etre pas a la merci du 
premier venu, ils se sont unis, parce qu'ils ont com
pris que l'union fait la force. L'hon. depute de 
Lotbiniere, lorsqu'il a parle de la faiblesse des con
federations, aurait du aussi se rappeler ce qui est 
arrive en Italie, il n'y a que quelques annees. II 
aurait du se rappeler les conquetes de Garibaldi, et 
reflechir que s'il avait reussi a conquerir un nombre 
de petits Etats et meme le royaume de Naples au 
profit du roi de Sardaigne, c'etait parce que les 
Etats italiens, divises comme ils Petaient, etaient 
trop faibles pour resister a une invasion, mais que 
s'ils eussent ete confederes, jamais Garibaldi ni 
Victor-Emmanuel n'auraient reussi a s'en emparer. 
Et lorsque les petits Etats italiens ont ete reunis au 
Piemont, qu'est-il arrive ? II est arrive que Gari
baldi, du moment ou il cherchait a faire des conque
tes pour son propre compte, s'est apergu que les petits 
Etats etaient disparus, qu'un grand Etat s'etait for
me de leurs debris,—et la consequence a ete qu'il 
s'est fait battre a Aspromonte.—L'hon. depute de 
Lotbiniere a dit que les liens qui nous uniraient a 
la metropole sous la confederation seraient des liens 
de papier, et que les Haut-Canadiens detesteraient 
les Bas-Canadiens. 

M. GEOFFRION.—II n'a pas dit que cela aurait lieu 
mais que ce pourrait etre une consequence de la 
confederation. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—Pourquoi serait-ce 
une consequence de la confederation ? II ne se de-
cidera, dans le parlement federal, que des affaires 
generates ; il n'y aura pas d'affaires locales ni de 
questions de race, de religion ou d'institutions par-
ticulieres aux differentes provinces, et, par conse
quent, il n'y a pas a craindre de conflit a propos de 
ces questions. Cette crainte est done futile. L'hon. 
membre a encore dit que cette confederation devait 
nous desunir plutdt que nous unir, que la guerre ci
vile s'en suivra, et que les Haut-Canadiens aimeront 
mieux s'annexer aux Etats-Unis que se sou-
mettre aux Bas-Canadiens. Pour ma part, je ne 
crois pas cela, et je crois les Haut-Canadiens trop 
loyaux pour jamais desirer l'annexion aux Etats-
Unis ; ils sont bien prets a commercer avec leurs 
voisins, a entretenir de bons rapports avec eux, 
mais ils ne desirent pas s'annexer a eux. 

L'hon. depute de Lotbiniere, laissant la ses 
craintes et ses predictions, a pose, a propos des 65 
membres du Bas-Canada, cette question-ci: i Sup-
posons, a-Ul dit, que la population du Bas-Canada 
augmente de 34 pour cent en dix ans, et que celle 
des autres provinces augmente de 30 pour cent, ne 
serait-il pas injuste pour le Bas-Canada que le nom
bre de ses representants reste stationnaire, reste au 
nombre de 65, pendant que celui des autres pro
vinces augmentera, et que, dans tous les cas, le 
nombre des representants des autres provinces ne 
sera pas diminue, a moins que sa population ne di-
minue de cinq pour cent ?» Ce point est tres impor
tant, mais il faut remarquer gue, quelque soit l'aug-
mentation de population des autres provinces, la 
part du Bas-Canada est certaine et connue. Ainsi, 
par exemple, si la population du Haut-Canada aug

mente en plus grande proportion que celle du Bas, 
celui-ci aura toujours 65 membres, les autres pro
vinces recevant a leur representation l'addition a la
quelle leur donnera droit leur augmentation. Mais les 
resolutions n'empechent pas que le Bas-Canada ait 
plus de 65 representants, si l'augmentation de sa 
population est plus rapide que celle des autres pro
vinces. La traduction frangaise de ces resolutions 
est fautive, car elle dit que pour les fins de la repar
tition dela representation de chaque province, apres 
chaque recensement decennal, «le Bas - Canada 
n'aura jamais ni plus ni moins que 65 represen
tants, » tandis que la version anglaise des resolu
tions, qui est la version officielle, dit : e Lower Ca
nada shall always be assigned sixty-five members.» 
C'est a dire que «le Bas-Canada aura toujours 65 
membres. > Cela ne veut pas dire que le Bas-Cana
da ne pourra pas avoir plus de 65 deputes, mais 
qu'il ne pourra pas en avoir moins de 65. Et c'est 
la une reponse categorique a l'objection de l'hon. 
membre. 

Si l'hon. membre pour Lotbiniere 6tait ici, je lui 
repondrais sur d'autres points ; mais je ne veux pas 
l'attaquer comme il a attaque hier soir l'hon procu
reur-general. L'hon- membre a compare la con-
duite du procureur-general, en proposant la confede
ration, a celui qui ayant une banque d'epargnes ou 
chacun viendrait deposer ses epargnes parce que 
chacun croirait a sa probite, leur ferait un bon jour 
defaut et trahirait leur confiance en les ruinant. II 
a dit que la probite du procureur-general du Bas-
Canada avait cede a la tentation des honneurs, des 
titres et des places et qu'il avait oublie tous ses de
voirs et vendu ses concitoyens. Je ne veux pas re-
torquer contre l'hon. membre ; mais il me sera per-
mis de donner suite a la comparaison de l'hon- mem
bre, et de dire qu'en eli'et l'hon. procureur-general 
a ouvert une banque d'epargnes et a invite chacun 
a y deposer ses titres et ses epargnes. Aussi un, 
jour , vit-on les seigneurs et les censitaires venir 
lui apporter leurs titres, leurs terres et tous leurs 
interets. L'hon. procureur general les a regus et 
deposes a sa banque, et quand il lui a fallu les ren
dre, quand on lui en a demande compte, il a paye 
comme jamais homme n'avait paye avant lu i : au 
lieu de remettre aux censitaires des titres de pro-
prietes grevees de charges^de lods et ventes et de cor-
vees, il leur a rendu des proprietes libres de toutes 
ces charges ; et en meme temps il a presente aux 
seigneurs la valeur pleine et entiere de leurs droits 
seigneuriaux, et si aujourd'hui il y a des seigneurs 
qui ont des cent mille acres de terre en pleine pro-
priete et s'ils peuvent evaluer ces terres a huit pias
tres par acre, ils doivent en rendre grace a l'hon. 
procureur-general du Bas-Canada. Les plaideurs 
sont venus a leur tour ; les frais enormes les acca-
blaient, il ne pouvaient obtenir justice ; ils sont alles 
deposer leurs dossiers a la banque du procureur-
general, et il les leur a rendus en leur donnant la 
decentralisation judiciaire et diminue les frais de 
justice. 

Voila comment il a merit6 le respect et la recon
naissance de ses concitoyens. II a fait la meme 
chose a l'egard des habitants des townships, et, en 
echange de leur droit civil douteux, il leur a donne 
une loi civile qui regit tout le Bas-Canada, les town^ 
ships comme les seigneuries; et tous ont rendu 
justice au Procureur-General de les avoir fait sortir 
du cahos judiciaire dans lequel ils etaient. Enfin 
les plaideurs, les avocats, le public tout entier sont 
alles deposer leurs plaintes a la banque du Procu
reur-General, et apres cinq ans il leur a donne un 
code civil qui fera honneur au Bas-Canada, honneur 
aux trois codificateurs distingues choisis par l'hono-
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arable Procureur-General dont il transmettra le nom 
a la posterite. Oui, son nom est attache a cette 
ceuvre, et ce ne seront pas les attaques de l'hono
rable depute de Lotbiniere qui empecheront ce nom 
d'aller a nos descendants, entoure du respect de 
tous ceux qui reconnaissent les services rendus a 
leur pays. Mais ce n'etait pas pour l'honorable Pro
cureur-General du Bas-Canada assez de services 
rendus. II a vu son pays, au milieu d'une crise 
terrible, venir lui confier tous ses interets, tous ses 
droits, toutes ses institutions, sa nationality, sa re
ligion, en un mot tout ce qui lui etait le plus cher. 
L'honorable Procureur-General a tout regu a sa 
banque si sure et si fidele, et quand il lui a fallu 
rendre ses comptes, il s'est presente avec tous ces 
interets, ces droits, ces institutions, cette nationa
lite, cette religion, tout ce qui etait cher a ce peuple, 
et il les a randus garantis, proteges, sauvegardes par 
la confederation de toutes les provinces de l'Ame
rique Britannique du Nord. Ainsi, le banquier a 
ete fidele, il n'a pas fait defaut a la confiance que 
Ton a eue en lui, il a paye honnetement ce qu'il 
devait; riches et pauvres, seigneurs et censitaires, 
Avocats et plaideurs, tout le monde a ete satisfait, 
et le banquier est beni d'une extremite a l'autre du 
pays. L'honorable' membre a dit que 1'honorable 
Procureur-General aurait son jour. II a raison; mon 
honorable collegue aura son jour, il aura son heure 
comme feu Sir Louis Hypolite La Fontaine a trouve 
la sienne. 

Quand ce citoyen eminent occupait la position 
qu'occupe aujourd'hui l'hon. procureur-general du 
Bas-Canada, l'opposition lui prodiguait les memes 
insultes et les memes reproches qu'elle adresse au
jourd'hui a mon hon. ami. On l'accusait d'etre 
iraitre a son pays; on criait bien haut qu'il vendait 
ses concitoyens, qu'il etait l'ennemi de sa race. Ce
pendant, ce defenseur des droits et des institutions 
du Bas-Canada n'avait d'autre ambition que d'as-
surer a ses compatriotes la belle position qu'ils ont 
occupee depuis. II a done laisse dire les mecontents, 
«t avant de descendre dans la tombe, il a eu le bon
heur de voir reconnaitre ses efforts patriotiques, et la 
noblesse de ses intentions ; et quand sa depouille 
mortelle a ete conduite au champ du repos, tous ses 
concitoyens se sont empresses d'aller rendre hom-
mage a ce grand citoyen, benissant la memoire de 
celui que personne ne considerait plus comme un 
traitre, mais que tous acclamaient comme un des 
grands noms de notre histoire parlementaire. II en 
sera de meme de l'hon. procureur-general actuel du 
Bas-Canada. II aura son heure, non pas comme l'en-
tend l'hon. depute de Lotbiniere, qui se sert de cette 
expression, comme d'une menace, mais en conser-
vant cette confiance de ses concitoyens qui est pour 
l'hon. depute de Lotbiniere, une chose si incompre
hensible. Pour nous, cette confiance de la part de 
ses concitoyens est une chose toute naturelle et que 
nous comprenons parfaitement. 
Toute sa vie, comme sir Louis Hypolite Lafontaine, 

l'hon. Procureur-General actuel du Bas-Canada s'est 
applique a sauvegarder et a promouvoir les interns 
materiels et religieux de ses concitoyens, et il vient 
de couronner cette ceuvre gigantesque par la part 
si importante qu'il a prise a la nouvelle consti
tution destinee a regir un des plus grands em
pires du monde, a cette constitution sous laquelle 
toutes les races et toutes les croyances trouveront 
protection et respect. II aura son heure, et, comme 
son devancier, son nom passera a la posterite 
comme celui d'un des pkis grands bienfaiteurs dc 
son pays. 

Je regrette, M. le president, d'avoir ete aussi long, 
mais l'importance de la question doit ra'excuser 

d'avoir peut-etre fatigue cette honorable Chambre. 
Apres les longs'discours prononces par l'hon. depute 
d'Hochelaga et l'hon. depute de Lotbiniere, je ne 
pouvais parler moins longuement, pour refuter et 
detruire toutes les assertions hasardeuses des deux 
hons. deputes. 

Avant de reprendre mon siege, je me permettrai 
de croire que j'ai demontre que l'hon. depute d'Ho
chelaga faisait une fausse prediction, quand il di
sait que le jour ou la confederation s'accomplirait, 
serait un jour, nefaste pour le Bas-Canada. Non, M. 
le president, la confederation, j'en ai l'intime con
viction, offrira une immuable garantie pour nos 
institutions, notre langue et tout ce que nous avons 
de plus cher au monde ; sous son egide nous seront 
forts contre l'ennemi commun, notre prosperite 
marchera a pas de geant, et quand nous disparai-
trons de la scene, nous aurons la consolation de 
pouvoir transmettre a nos descendants un heritage 
digne d'un peuple libre. (Applaudissements.J 

M. LE PRESIDENT.—L'hon. depute de Lotniniere 
a maintenant la parole. 

M. JOLY.—J'ai demande deux fois, pendant que 
l'hon. sol. gen. parlait, la permission d'expliquer ce 
que j'avais dit,parce que je croyaisqu'il ne m'avait pas 
compris; mais apres la maniere dont il s'est conduit 
a mon egard, en me refusant, a deux reprises, l'oc-
casion de m'expliquer, je suis maintenant convaincu 
qu'il avait parfaitement compris ce que je voulais 
dire, mais qu'il faisait semblant de ne pas le com-
prendre. Je ne veux pas rester sous le coup de 
l'accusation qu'il a portee contre moi, je prendrai la 
liberte de le rectifier et d'expliquer ce . que j'ai dit 
hier. Je veux bien que l'on m'accuse d'imprudence 
et d'ignorance, mais je ne veux pas que l'on m'ac-
cuse de lachete,—et c'est cette accusation que je 
trouve dans le Journal de Quebec de ce matin. 
L'hon. depute m'a accuse d'avoir fait appel aux pre
juges religieux des Canadiens-Frangais, je n'ai pas 
fait appel a leurs prejuges religieux ;—j'ai fait appel 
a leurs prejuges nationaux. Je regarde oette ques
tion de la confederation comme fatale aux interets 
du Bas-Canada, et je considere que c'etait la le seul 
moyen de briser les liens qui enchainent les Cana-
diens-Francais et de les reveiller, avant qu'il ne soit 
trop tard—c'est ce que j'ai fait et le ferai toujours. 
Mais je suis incapable de commettre la lachete de 
faire appel aux prejuges nationaux des Anglais apres 
mon appel aux Canadiens-Frangais, comme l'hon. 
depute m'en a accuse. Voici comment j'ai explique 
le passage du rapport de lord Durham: j'ai dit qu'il 
etait impossible que les deux races pussent long
temps vivre en paix, qu'un jour ou l'autre les deux 
nationalites se choqueraient; que le juge serait le 
Parlement Federal ou les Anglais auraient la majo
rite et ou les Canadiens-Frangais ne pouvaient pas 
esperer d'obtenir justice. Je n'ai pas dit que les 
Canadiens-Frangais commettraient des injustices 
contre les Anglais ; mais j'ai dit que ceux-ci pour
raient se plaindre, et que le parlement federal serait 
appele a decider s'il y aurait injustice ou non, et 
qu'il fallait se mefier de ses sympathies. J'ai ajoute 
que le parlement federal etant compose en majorite 
de deputes anglais, serait porte aecouter les Anglais 
du Bas-Canada plutot que les Canadiens-Frangais. 
Je me suis ensuite base sur le rapport de lord Dur
ham pour prouver que jamais les Canadiens-Anglais 
ne se soumettraient volontiers a la majorite du Bas-
Canada. Et en citant les deux extraits du rapport 
de lord Durham, j'ai d'abord lu en anglais, et ensuite 
je les ai traduits en frangais. Comment peut-on dire 
apres cela, que je me suis servi de la langue an
glaise pour faire un appel aux prejuges nationaux 
les Anglo-Canadieiis ? C'est ce que je ne puis com-
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prendre. Loin de m'en servir aupres d'eux, je ne 
lisais ces passages qu'avec timidite, parce que je 
croyais que les Anglais devaient en rougir. Je n'a-
vais pas besoin de citer ces passages pour apprendre 
aux Anglais du Bas-Canada quels sont leurs senti
ments, mais je les citais pour les faire connaitre aux 
Canadie'ns-Frangais. Quant au second passage, je 
ne pouvais pas le citer pour m'attirer les sympathies 
des Anglais, puisqu'il etait contre eux! Comment 
veut-on que j'aie cite ce passage dans l'mtention 
d'exciter les prejuges nationaux des Anglais ? Je 
n'ai fait appel ni aux prejuges religieux des Cana-
diens, ni aux prejuges nationaux des Anglais. 

L'hon. M. CAUCHON.—Je n'ai pas dit que l'hon. 
depute pour Lotbiniere etait lache ; j'ai trouve qu'il 
avait traite la question d'une maniere incomplete et 
sous un faux point de vue. Quant aux citations du 
rapport de lord Durham, l'hon. membre n'a pas tra-
duit en frangais la partie dans laquelle il disait que 
les Anglais ne se soumettraient jamais a une majo
rite canadienne-frangaise. 

M. JOLY.—J'ai traduit mot pour mot. 
L'hon. M. GAUCHW.—Je ne l'ai pas entendu, mais 

je veux bien le croire. L'hon. membre a dit qu'il 
avait voulu exciter les prejuges nationaux des Cana-
diens-frangais ; mais cela ne vaut pas mieux que 

d'exciter les prejuges religieux. Tout ce que j'ai 
dit, c'est que je trouve mai qu'il ait cherche a soule-
ver les prejuges des uns et des autres. 

L'hon. sol. gen. LANGEVIN.—Apres les explications 
donnees par l'hon. depute de Lotbiniere,—et quoi-
qu'il ait cru devoir dire, dans un moment d'humeur, 
qu'il etait convaincu que je savais le contraire de ce 
que j'ai pretendu qu'il avait fait,—jedois croire que 
j'ai fait erreur a son egard, et qu'il a traduit ses ci
tations du rapport de lord Durham sans que j'y ai 
fait attention. J'accepte sa parole, mais s'il n'eiit 
pas ete de mauvaise humeur, je sais bien qu'il ne 
m'aurait pas reproche de l'avoir sciemmerlt mai re
presents. 

M. JOLY.—Je me rappelle d'autant mieux que j'ai 
traduit ce passage du rapport de lord Durham, que 
j'ai eu beaucoup de difficuite a le traduire, ainsi que 
la Chambre peut s'en rappeler. 

M. DUNKIN.—Et meme vous ne l'avez pas traduit 
tres bien, surtout le mot British. 

M. JOLY.—Mais puisque l'hon. sol. gen. a donne 
^ies explications et a retire ce qu'il avait dit contre 
moi, je crois de mon devoir de dire que je regrette 
de m'etre servi envers lui d'expressions aussi se--
veres. (Ecoutez 1 ecoutez!) 

Et la Chambre s'ajourne. 
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